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Bienvenue !
Réfugiés, demandeurs d’asile, migrants
La richesse du réseau
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A S S U R A N C E S  B I D O U L
Toutes assurances - Toutes compagnies - Prêts hypotécaires - Placements

Place du centre, 4

1340 Ottignies - LLN

Tél. : 010 41 32 13

Fax : 010 41 02 02

bidoul@portima.be

FSMA n° 111128A

Sur rendez-vous au

310.754.010 .léT

Rue Joséphine Rauscent 96
1300 LIMAL

Vous avez un doute sur votre qualité d’écoute, 

faites un test d’audition gratuit!

E-mail : info@audio-solutions.be
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Ville universitaire jumelée avec  
Jassans-Riottier (France),  
Veszprem (Hongrie), Tiassalé (Côte 
d’Ivoire) et Leuven (Belgique).  
Pacte d’amitié avec Masaya 
(Nicaragua) et Draganesti (Roumanie).

Les personnes non domiciliées dans 
l’entité et désireuses de recevoir le 
Bulletin communal peuvent en faire la 
demande au service Information.

Pour le bulletin d'octobre 2019, dépôt 
des articles avant le 2 septembre 
et des insertions publicitaires avant 
le 10 septembre 2019.

La papier 100% recyclé « Cyclus » sur 
lequel notre Bulletin communal est 
imprimé est indisponible pour l’instant. 
Nous avons choisi un papier PEFC, issu 
de sources responsables.

Couverture

« Tremplin pour la vie » : 3 ans déjà ! 
Fête d’anniversaire, en avril dernier.

Photo : Collectif des Femmes.

 

Chère Madame, cher Monsieur,

Du fait que nous avons sur notre territoire une université et plusieurs écoles supérieures, 
et que nous sommes une ville accueillante où il fait bon vivre, nous comptons parmi nos 
citoyens environ 140 nationalités différentes : une richesse inestimable pour notre Ville.

Notre administration leur garantit un accueil de qualité, veille au respect des procédures 
et des droits des personnes d’origine étrangère. Le personnel suit régulièrement 
des formations. C’est la spécificité du service Démographique situé dans l’antenne 
communale de Louvain-la-Neuve.

Il me semble essentiel de faire la distinction entre les migrants (des personnes de 
passage), les demandeurs d’asile politique et les personnes d’origine étrangère qui 
font le choix de venir vivre dans notre pays. La Ville, le CPAS et le PCS (Plan de 
Cohésion Sociale), avec la Plateforme des Réfugiés qui regroupe divers mouvements 
associatifs, et la collaboration de nombreux citoyens, veillent au respect des droits 
pour les personnes sans-papiers et soutiennent l’intégration des migrants dans le 
cadre d’ILA (Initiatives Locales d’Accueil). Suite à un appel public, des logements 
inoccupés ont été mis à disposition par des citoyens et aménagés par notre service 
Travaux, les dons se sont multipliés… Notre CPAS assure l’aide médicale urgente, 
la Ville permet d’accéder à la scolarité. Ainsi l’école communale de Blocry accueille 
les primo-arrivants de 6 à 12 ans qui ont eu un parcours scolaire chahuté ou pas 
de parcours scolaire du tout (voir BCO n° 218). La Ville respecte bien sûr le droit 
international et les droits humains fondamentaux dans l’attribution de ses marchés 
publics, et privilégie le commerce équitable, notamment dans le choix de ses fournitures.

Notre Conseil consultatif « Nord-Sud » soutient des projets dans les régions du monde 
défavorisées, les bénévoles de l’opération 11.11.11 et de la campagne Iles de Paix 
récoltent des fonds solidaires… Je tiens également à souligner la belle collaboration 
avec Amnesty, qui se dévoue sans compter pour la libération de certains prisonniers 
politiques. La libération d’Amaya Coppens - étudiante belgo-nicaraguayenne détenue 
au Nicaragua pour avoir pris la liberté de s’exprimer - est un magnifique exemple.

Par le biais de la motion « Ville hospitalière » votée par le Conseil communal 
le 25 juin dernier, nous voulons améliorer encore l’accueil des personnes 
d’origine étrangère. Notamment en désignant une personne de référence 
pour orienter les réfugiés directement vers les bons services.

Je suis fier de vivre dans une ville multiculturelle, ouverte sur le monde !

 

Abdel Ben El Mostapha,

Echevin de l’Accueil des Personnes d’Origine Etrangère,  
des Droits Humains et des Relations Nord-Sud.
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 La richesse du réseau

Cinq ILA dans notre ville
Notre CPAS est conventionné pour 30 places « ILA » destinées à accueillir des candidats réfugiés. Elles sont 
réparties dans deux maisons de la Ville et trois maisons louées à un propriétaire privé.

L
e plan de fermeture imposé 
par Fedasil en juillet 2018 
a vu le nombre de nos ILA 
(Initiatives Locales d’Accueil) 

chuter de 47 à 26 places, puis re-
monter de 4 places en mars 2019.

« Nous dépendons des décisions 
de Fedasil, qui nous envoie les 
candidats réfugiés et nous accorde 
les subsides correspondants », 
explique l’assistante sociale 
Donatienne Tonglet, responsable 
du service Social de notre CPAS. 
« C’est Fedasil qui gère la façon dont 
nos maisons ILA sont remplies. 
L’Agence a pris l’habitude de 
nous envoyer de grandes familles, 
parce que nous avons de grandes 
maisons : quatre peuvent accueillir 
jusqu’à sept personnes. L’Agence 
nous envoie souvent des familles 
qui ont des problèmes de santé, 
parce que nous pouvons mettre en 
place un réseau de santé efficient : 
hôpital, centre William Lennox… »

Les candidats réfugiés demeurent 
dans les ILA tout le temps de leur 
procédure de demande d’asile 
auprès de l’Office des Etrangers. 
A l’issue de celle-ci, si la réponse 
est favorable, ils ont deux mois 
pour trouver un autre logement. 
Ils bénéficient éventuellement d’un 
sursis, en fonction du projet mis en 
place avec le CPAS. Si la réponse 
n’est pas favorable, ils ont 30 jours 
pour quitter l’ILA. S’ils introduisent 
un recours, la procédure reprend.

« A l’ouverture de nos premières ILA 
en 2015, les procédures duraient 
de quatre à six mois et la plupart 
des candidats réfugiés venaient de 
Syrie. Aujourd’hui, les procédures 
sont un peu plus longues et nous 
accueillons des personnes de 
différentes nationalités. »

Les deux assistantes sociales du 
CPAS en charge des ILA assurent 
un suivi régulier (un passage « à 
la demande » une fois par semaine 
au minimum, dans les faits c’est 
souvent plus) et informent Fedasil 
du taux d’occupation des maisons, 
tous les mois.

« Les candidats réfugiés peuvent 
éventuellement demander à 
changer d’habitation en cours de 
séjour. Certains ont parfois disparu 
sans nous prévenir, quand ils ont 
reçu l’ordre de quitter le territoire. 
C’est plus souvent le cas des 
hommes seuls, les familles sont 
moins mobiles. »

Mener à l’autonomie
Dès qu’elles sont informées de 
l’arrivée d’une personne ou d’une 
famille, les assistantes sociales 
contactent le centre d’accueil qui 
les héberge pour convenir de la 
date d’entrée dans le logement 
ILA. Le centre les amène, ou notre 
CPAS va les chercher, certains 
arrivent en train… Ils sont toujours 
accueillis dans leur langue : pour 
ce faire, il n’est pas rare que le 
CPAS sollicite le réseau d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve (associations, 
citoyens bénévoles…).

« Les logements sont entièrement 
équipés par nos soins : mobilier, 
électro-ménager, couverts, matériel 
de puériculture, accès à internet… 
Le linge de maison est renouvelé à 
chaque entrée. Quand ils quittent 
l’ILA, les réfugiés peuvent emporter 
le linge de maison dans leur nouveau 
logement. Le mobilier reste pour 
les suivants. »

Donatienne Tonglet remarque que 
les habitants sont généralement 
reconnaissants, et respectueux  
 

du matériel mis à leur disposition. 
Néanmoins, certains découvrent 
notre mode de vie : il faut leur 
apprendre à nettoyer, à faire la 
lessive, à gérer l’électricité et le 
chauffage…

Le CPAS a reçu beaucoup de dons 
(linge de maison, vêtements…) de 
la part de particuliers, à l’ouverture 
des premières ILA. Aujourd’hui, il 
préfère renvoyer les donateurs vers 
la Croix-Rouge et sa vestiboutique 
du boulevard Martin (Ottignies), 
pour ne pas avoir à gérer trop de 
stock. Les candidats réfugiés sont 
orientés vers la vestiboutique pour 
se fournir en vêtements.

« A leur arrivée, nous leur montrons 
les commerces proches de 
leur logement, les écoles, les 
centres médicaux, les moyens de 
transport… Normalement ils font 
leurs courses eux-mêmes. Nous 
évaluons leur niveau d’autonomie 
- certains ont des diplômes 
universitaires et occupaient de 
hautes fonctions dans leur pays, 
d’autres sont analphabètes ou n'ont 
jamais vécu que dans des milieux 
précaires - et essayons de l’agrandir 
petit à petit. Nous les orientons vers 
des cours de français, mettons en 
place le suivi scolaire des enfants 
(dans les écoles de la commune 
et des environs, tous réseaux 
confondus, parfois l’enseignement 
spécialisé), renseignons des 
médecins et des psychologues… 
car ils ont souvent vécu des choses 
très difficiles, sont déstabilisés et 
anxieux. Nous assurons aussi tout 
le suivi judiciaire, les contacts avec 
les avocats, dans le cadre de la 
demande d’asile. Si la réponse est 
négative, nous les accompagnons 
dans les démarches pour le retour 
au pays, s’ils le désirent. »
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 La richesse du réseau

Empathie professionnelle
Le CPAS assure un accompagnement 
professionnel. Bien sûr il y a de 
l’empathie, mais les assistantes 
sociales veillent à maintenir une 
certaine distance, pour tenir le 
coup. 

« Ces personnes ont souvent 
un parcours très lourd. On les 
voit évoluer, devenir de plus en 
plus autonomes et prendre leur 
envol… c’est enrichissant de 
les accompagner », constate 
Donatienne Tonglet.

Le CPAS peut compter sur de 

nombreuses personnes ressources 
- associations et citoyens bénévoles - 
qui se chargent de l’intégration 
des (candidats) réfugiés dans 
notre ville. A la sortie de leur 
logement ILA, la majorité des 
réfugiés reconnus choisissent de 
rester vivre à Ottignies-Louvain-la-
Neuve (à moins qu’ils aient de la 
famille ailleurs ou souhaitent se 
rapprocher des grandes villes). A 
ce moment, le réseau est très utile 
pour trouver un logement dont le 
loyer n’est pas trop élevé. Car les 
réfugiés reconnus sont confrontés 
à la double discrimination d'être 
des personnes d'origine étrangère 

et dépendants financièrement du 
CPAS

« S’ils restent dans notre ville, 
l’accompagnement se poursuit par 
les autres services de notre CPAS, 
jusqu’au moment de la remise à 
l’emploi. Le but est vraiment qu’ils 
puissent se débrouiller seuls. 
Nous avons parfois dû le faire 
comprendre aux habitants qui 
résident à proximité des ILA : il 
faut intégrer les candidats réfugiés 
dans le quartier mais ne pas en 
faire « de trop », pour ne pas les 
stigmatiser. Nous recommandons 
la discrétion. » ■

Aide médicale urgente
Pour les populations de passage (personnes en si-
tuation illégale sur notre territoire, qui ne sont pas 
en procédure de demande d’asile auprès de l’Office 
des Etrangers), le CPAS limite son action à l’aide 
médicale urgente (l’AMU est prévue par la loi).

Ces personnes - pas forcément des migrants - sont 
suivies jusqu’au moment où elles quittent le territoire 
communal ou obtiennent un titre de séjour. Une pe-
tite dizaine de dossiers sont ouverts actuellement, 
dans notre CPAS.

« L’aide médicale urgente est accordée après en-
quête sociale », précise la présidente du CPAS Ma-
rie-Pierre Lewalle. « Il s’agit d’un document qui stipule 
que le CPAS prend en charge les frais médicaux 
prévus par l’Inami, selon les besoins de l’intéressé. »

Il s’agit uniquement d’une aide médicale, pas d’une 
aide alimentaire. S’il le faut, le CPAS oriente les 
personnes vers les banques alimentaires.

Un tremplin pour la vie

L
e Collectif des Femmes 
de Louvain-la-Neuve est à 
l’origine du projet « Trem-
plin pour la vie ». Celui-ci a 

été créé en 2016, pour pallier le 
manque d’accompagnement des 
réfugiés dans leur parcours d’inté-
gration en Belgique. 

« Le projet a commencé avec cinq 
Erythréens. Reconnus réfugiés, 
ils n’avaient que deux mois pour 
quitter leur centre d’accueil et 
trouver un logement », se souvient 
Amancay Eggas Torres, du Collectif 
des Femmes. « Nous avons pu 
les aider, après quoi nous avons 
été bombardés de coups de fil : 
les premiers avaient prévenu les 
suivants ! »

Au départ, le projet comportait deux 
volets : l’accueil des demandeurs 
d’asile chez l’habitant ou dans des 
kots-à-projet étudiants pendant une 
semaine (pour leur faire découvrir 
nos habitudes de vie) et la recherche 
de logements pour les réfugiés 
reconnus.

Depuis lors, les volets se sont 
multipliés, avec la recherche de 
formations ou une aide à la mise 
à l’emploi, un accompagnement 
social et psychologique, un 
accompagnement à la santé et une 
aide juridique. Les services sont 
entièrement gratuits.

Une quarantaine de réfugiés/de-
mandeurs d’asile sont accompagnés 

pour le moment (144 ont été aidés 
par « Tremplin » les six premiers mois 
de cette année, plus de 500 depuis 
la naissance du projet).

« Ils viennent de notre ville, des 
communes voisines, voire de plus 
loin (Bruxelles, Namur, Anvers…), 
pour un seul volet de notre projet 
ou plusieurs. Nous les impliquons 
dans toutes les démarches qui 
les concernent, pour ne pas créer 
des gens dépendants. Il y a une 
grande mixité de nationalités : des 
Syriens, des Turcs, des Iraniens, 
des Burundais, des Somaliens… 
Au départ il y avait plus d’hommes 
que de femmes, aujourd’hui ça 
s’équilibre. »

Rebondir, quand on a tout quitté. Construire une nouvelle vie, dans un nouveau pays. En apprendre la langue 
et la façon de fonctionner. Le Collectif des Femmes offre son aide - son expérience de 40 ans, son réseau très 
étoffé - aux réfugiés et aux demandeurs d’asile.
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Amancay Eggas Torres est 
reconnaissante envers les quelque 
35 bénévoles qui apportent leur aide 
à l’équipe (2 employées du Collectif, 
3 « articles 60 » du CPAS et des 
stagiaires occasionnels). Sans eux, 
le projet ne pourrait pas fonctionner.

Une journée à la mer
Le Collectif organise diverses 
activités pour favoriser les échanges. 
Une journée à la mer en été, par 
exemple. La 2e édition a eu lieu le 5 
juillet dernier, à Ostende.

« L’an passé, nous avons emmené 
100 personnes au Coq ! Beaucoup 
n’avaient plus vu la mer depuis 
des années, la mer par laquelle ils 
sont arrivés chez nous… », raconte 
Amancay. « On a joué au football sur 
la plage, on s’est baigné avec les 
enfants. Plusieurs familles avaient 
apporté des spécialités de leur pays, 
on a découvert la culture des uns 
et des autres. On a oublié le travail 
et les problèmes pendant 8 heures : 
une vraie journée de vacances. »

Les stages pour apprendre à rouler 
à vélo avec le Gracq (qui fournit les 
vélos) ont aussi beaucoup de succès. 
Ils sont programmés trois fois par 
an, sur quatre jours, pour douze 
personnes chaque fois (une majorité 
de femmes).

« Il y a presqu’autant de bénévoles 
du Gracq que d’apprentis cyclistes : 
un beau mélange de cultures et de 
générations. La police participe à une 
journée, cela permet de briser les 
stéréotypes. Le dernier jour, on fait 
une balade et on mange ensemble. »

Le vélo est un moyen économique 
et écologique pour se déplacer. Il 
faut apprendre le code de la route, 
qui n’est pas le même que dans 
le pays d’origine. La mobilisation 
citoyenne permet d’obtenir des vélos 
d’occasion à petits prix, un bénévole 
est spécialisé dans les réparations.

Tremplin pour l’emploi,  
aide juridique
Après l’aide à la recherche d’un 
logement, l’accompagnement à la 
recherche d’un emploi est un volet 
important du projet Tremplin. Les 
réfugiés ne souhaitent pas s’installer 
dans la dépendance. Ils sont souvent 
très motivés, au point de fournir des 
CV de dix pages !

« Notre écrivain public (NDLR : Pierre 
Ponthière, ancien chef du Personnel 
de la Ville) nous apporte une aide 
précieuse. Une lettre de motivation 
épaisse comme un roman, qui va la 
lire ?! Il faut résumer et retravailler 
les CV, expliquer le fonctionnement 
de l’intérim… »

Le Collectif forme des binômes : un 
réfugié demandeur d’emploi et un 
bénévole chargé de faire fonctionner 
son réseau. Les rencontres ont 
toujours été une réussite. Si elles 
n’ont pas toutes débouché sur un 
emploi, le réfugié a au moins trouvé 
un ami.

Tremplin propose également un 
accompagnement à l’aide juridique. 
Le Collectif des Femmes finance les 
consultations du cabinet d'avocats 
Casabel (spécialisés en droit 
international / droits de l'homme 

/ droit des étrangers), tous les 
vendredis.

« Nous prenons rendez-vous, 
trouvons un traducteur s’il le faut, 
trions les documents, faisons les 
photocopies… et assistons à la 
consultation, pour aider à expliquer 
les situations et prendre note des 
démarches à effectuer par la suite. »

Aide psychologique, 
accompagnement médical
Deux volets se sont ajoutés l’an 
dernier : un suivi psychologique/
un espace de parole (par deux 
psychologues diplômées en 
Belgique et deux Syriens qui font 
de l’écoute active en arabe) et un 
accompagnement à la santé.

« Les réfugiés ont été obligés de 
partir. Ils ont tout abandonné derrière 
eux et sont arrivés chez nous sans 
rien : tout est à reconstruire. Cela 
laisse évidemment des séquelles. »

Il n’est pas rare que l’équipe de 
Tremplin accompagne les réfugiés 
pour des consultations médicales 
(médecin, gynécologue…).

« Pour expliquer les symptômes, 
comprendre et restituer le 
diagnostic et les remèdes. Les 
termes utilisés par les médecins 
sont déjà compliqués pour nous, 
alors pour eux… », constate 
Amancay. « Notre présence est 
rassurante pour le réfugié, mais 
aussi pour le médecin : on gagne 
du temps. Nous veillons en outre 
à ce que le médecin prescrive des 
médicaments génériques, moins 
chers, ou fournisse des échantillons 
quand c’est possible. »

Et quand elle n’accompagne pas, 
l’équipe a prévu une lettre type dans 
laquelle il est notamment expliqué 
que le patient dépend du CPAS. ■

SOS mécènes

Le Collectif est à la recherche de 
mécènes pour assurer la pour-
suite du projet. Les bénévoles 
sont toujours les bienvenus.

010 / 47 47 69 
www.collectifdesfemmes.be

Une journée à Ostende, le 5 juillet. Photo : Collectif des Femmes.
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I
ls sont quinze, ce vendredi, à 
suivre le dernier cours du cy-
cle « permis de conduire théo-
rique » organisé chaque mois 

par le Collectif des Femmes, à Lou-
vain-la-Neuve. 

« Chaque cycle dure 2 semaines, 
tous les jours, de 10 à 15h : c’est 
de l’intensif », constate Amancay 
Eggas Torres, en charge du projet 
« Tremplin pour la vie ». « Les cours 
(gratuits) s’adressent aux réfugiés, 
demandeurs d’asile… des Belges 
aussi (le mélange favorise les 
échanges) … un public qui n’a pas 
accès aux auto-écoles, pour des 
raisons financières, de langue, de 
contexte. L’apprentissage doit se 
faire en petits groupes, avec une 
méthode adaptée et souvent, un 
accompagnement psychologique. 
Beaucoup de femmes victimes 
de tous types de violences, 
déconsidérées par leurs maris, sont 
persuadées qu’elles ne réussiront 
jamais. Il faut leur redonner 
confiance en elles. »

Si la liste d’attente est longue - une 
soixantaine de candidats, hommes 
et femmes, qui résident dans notre 
ville ou les communes voisines - 
c’est parce que le professeur a 
une excellente réputation : 100% 
de réussite à l’examen, à l’issue 
du cours ! Le bouche-à-oreille 
fonctionne bien, la publicité n’est 
pas nécessaire.

« Beaucoup d’élèves savent déjà 
conduire, mais ils viennent de 
pays pour lesquels il n’y a pas 
d’équivalence de permis : ils doivent 
repasser tous les examens. Ils sont 
très demandeurs, parce que le 
permis peut les aider à trouver un 

emploi. Et c’est leur but : ne plus 
dépendre de l’aide sociale. »

Après les deux semaines de cours, 
les élèves peuvent solliciter des 
explications complémentaires 
pendant une semaine encore, de 
façon individuelle. 

Contraint de fuir la Syrie
Avant d’enseigner le code de la 
route, Nabil, économiste, a été PDG 
d’une grande entreprise en Syrie. 
Daesh lui a tout pris. Il a dû fuir, avec 
ses deux filles. Il est arrivé dans 
notre pays en 2015, a rapidement 
perfectionné sa connaissance du 
français, découvert l’existence du 
Collectif des Femmes… pour lequel 
il travaille en tant qu’Article 60, 
jusque fin octobre.

« Nous recherchons un financement 
pour pouvoir l’engager, car il a le 
profil idéal pour donner ce cours, 
en français, en anglais et en arabe. 
C’est un coach extraordinaire. 
Il accompagne ses élèves qui 

le souhaitent jusqu’au centre 
d’examen, à Louvain-la-Neuve et à 
Bruxelles. »

Nabil enseigne également les 
mathématiques de base au 
Collectif, une semaine par mois. 
Une remise à niveau pour les 
réfugiés, demandeurs d’asile… 
qui souhaitent s’inscrire à des 
formations qualifiantes. ■ 

100% de réussite  
au permis théorique
Les réfugiés, demandeurs d’asile… sont nombreux à s’inscrire au cours de permis de conduire théorique 
organisé par le Collectif des Femmes. A la clé : la perspective de trouver un emploi. 

Nabil revoit les questions du permis de conduire, avec ses élèves.

SOS livres permis de 
conduire

Vous n’avez plus besoin de 
votre livre relatif au per-
mis de conduire (éditions 
2018/2019) ? Déposez-le 
au Collectif des Femmes 
(rue Haute, 66, à Louvain-
la-Neuve). Il rejoindra la bi-
bliothèque mise à disposition 
des réfugiés et demandeurs 
d’asile candidats à l’examen. 
Merci pour eux !
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A
mjad est Syrien. Il est arri-
vé en Belgique à la mi-août 
2018, en provenance de 
Turquie. Il a fait ses études 

secondaires en Syrie mais n’a pas 
pu y obtenir son diplôme, son école 
ayant été bombardée.

« Je veux faire des études à 
l’université. Je rêve de devenir 
médecin », nous dit-il.

Amjad – qui réside à Limelette, 
avec sa famille – suit les cours de 
français organisés par le Collectif 
des Femmes (en partenariat avec 
le Forem) à destination des primo-
arrivants, demandeurs d’asile et 
réfugiés. 

« La formation s’étend sur six 
mois, du lundi au vendredi, toute la 
journée », explique Cathy De Greef, 
responsable de la formation pour 
le Collectif. « Au départ, chaque 
participant définit un nouveau projet 
de vie : veut-il reprendre des études, 
entamer une formation qualifiante 
ou trouver un emploi ? Après quoi, 
les cours sont axés sur leurs 
projets, avec l’étude du vocabulaire 
qui concerne la formation ou le 
métier qu’ils ambitionnent. »
 
Cathy De Greef évoque le parcours 
d’un élève de 54 ans, pharmacien 
en Syrie, et d’un autre de 48 ans, 
avocat en Syrie. A leur âge, avec 
une charge de famille, difficile de 
reprendre des études pour obtenir 
l’équivalence de diplôme en Belgique. 
Ils ont tous deux travaillé un 
nouveau projet de vie avec l’équipe 
du Collectif, pendant quelques mois. 
Le premier vient d’ouvrir un snack à 
Liège (on y déguste les spécialités 
de son pays), le second est devenu 
traducteur.

« Une nouvelle vie est possible. 
99% des personnes que nous 
accompagnons n’ont pas l’intention 

de profiter du système », constate 
Amancay Eggas Torres, en charge 
du projet « Tremplin pour la vie » 
au Collectif des Femmes. « Ils 
donneront énormément à leur pays 
d’accueil, mais il faut leur laisser 
un peu de temps pour se lancer. 
Ils doivent découvrir comment les 
choses fonctionnent ici. »

Auberge espagnole, le vendredi
Amjad est hyper motivé. Après 
quatre mois de cours, son niveau 
de français est déjà très bon. Il est 
inscrit à l’examen qui lui permettra - il 
l’espère - de rejoindre le programme 
« Access2University » de l’UCLouvain 
(NDLR : à l’heure de boucler ce 
numéro, nous apprenons qu’il est 
reçu ! La Commission d’admission de 
l’université a été impressionnée par 
sa grande capacité d’apprentissage 
des langues). 

« En Syrie, je regardais des films 
en français. J’adore le français, 
l’accent est très joli. La grammaire 
est un peu compliquée, c’est 
différent de ma langue maternelle, 
de l’anglais et du turc. »

Nous le rencontrons un vendredi, 
jour d’auberge espagnole pour les 

12 élèves de la formation et leurs 
binômes belges.

« Chaque élève est « encadré » par 
un bénévole autochtone. Celui-ci est 
précieux pour aider à la rédaction 
de CV et de lettres de motivation, 
préparer ou accompagner à un 
entretien d’embauche, faire jouer 
le réseau afin de trouver un stage 
ou emploi », détaille Cathy De Greef. 
« Ce sont souvent des retraités - qui 
ont du temps, de l’expérience et un 
beau carnet d’adresses - mais pas 
toujours. Il y a aussi des étudiants. »

Ce vendredi, Laetitia, bénévole, est 
venue expliquer le fonctionnement 
des mutuelles, la sécurité sociale, 
les avantages auxquels les 
demandeurs d’asile et réfugiés ont 
droit. Après quoi, les élèves et leurs 
binômes allaient partager un repas 
érythréen.

« L’auberge espagnole, c’est une 
tradition qui favorise l’échange. On 
découvre la cuisine de là-bas et celle 
d’ici. Une bénévole a apporté de 
délicieux petits cakes à déguster 
avec le café ! » ■ 

Amjad rêve de devenir médecin
Avant d’entamer une formation qualifiante ou de trouver un emploi, les demandeurs d’asile et réfugiés doivent 
apprendre le français. Le Collectif des Femmes organise un cours intensif et gratuit de six mois à Lauzelle, 
avec le Forem.

Les étudiants du cours de français et l’équipe qui les accompagne : binômes belges, professeur, responsables 

de Tremplin pour la vie. Amjad est l’avant-dernier assis, à droite de notre photo.
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J
ean-Marie Vianney Mutore 
est le coordinateur du pro-
gramme Access2University 
de l’UCLouvain. Une « suite 

logique » pour ce Burundais d’ori-
gine, Néolouvaniste depuis 9 ans 
(il réside dans le quartier du Bié-
reau), à l'initiative du projet d’en-
seignement à distance « MOOCs for 
refugees » de l’UCLouvain en 2016.

« Au départ il s’agissait d’un 
travail effectué dans le cadre de 
mon master en développement », 
se souvient Jean-Marie Mutore, 
diplômé aussi en journalisme et en 
action humanitaire. « Pendant mes 
études en communication, j’avais 
réalisé un reportage dans un centre 
pour candidats réfugiés et constaté 
que de nombreux universitaires s’y 
ennuyaient à longueur de journées. 
Des médecins, des juristes… qui 
pouvaient être utiles à la société 
mais dont les compétences se 
perdaient dans l’oisiveté. Au même 
moment, l’université faisait part de 
sa volonté d’agir, suite à l’arrivée 
massive de migrants. »

L’UCLouvain, en collaboration 
avec les centres de la Croix-
Rouge, a décidé de permettre aux 
demandeurs d’asile intéressés de 
suivre des MOOCs (« Massive Open 
Online Courses ») et d’assister en 
élèves libres aux travaux pratiques, 
sur ses différents sites.

« On s’est vite rendu compte que 
les professeurs étaient inondés de 
demandes de tous ordres, sans 
rapport direct avec l’enseignement. 
Il fallait les en décharger. »

Le projet a évolué pour devenir 
« Access2University » à la rentrée 
académique 2017-18, un 
programme qui vise à préparer les 
(candidats) réfugiés à entamer des 
études universitaires.

Trois accès à l’université
Les (candidats) réfugiés peuvent 
s’inscrire directement dans les 
programmes réguliers de bachelier 
ou de master (une centaine le font 
chaque année). Ils peuvent aussi y 
assister en élèves libres.

« Access2University » est une 3e 
façon d’accéder à l’université, 
gratuitement. Il s’agit d’une 
année préparatoire composée 
de cours de français, d’un 
accompagnement individualisé (pour 
faciliter l’intégration, aider dans 
les démarches administratives, 
préparer l’entrée dans le milieu du 
travail…) et d’un ou de plusieurs 
cours du domaine d’études 
envisagé.

« Les (candidats) réfugiés ont 
l’opportunité de s’immerger dans la 
faculté de leur choix. Ils peuvent ainsi 
se familiariser avec notre système 

d’enseignement et ses exigences », 
explique Jean-Marie Mutore. « Le 
nombre de cours suivis dépend 
des charges que la personne doit 
assumer en parallèle : un jeune de 
18 ans sans enfant peut en suivre 
plus qu’une mère de famille. Cette 
année, nous étions à un maximum 
de 30 crédits, l’équivalent de six 
cours. »

Des crédits qui - pour la plupart - 
peuvent être valorisés lors de 
l’inscription dans les programmes 
réguliers de bachelier ou de master, 
l’année suivante (ce qui permet de 
réduire la charge des cours).

A la fin de la première édition du 
programme, 1/3 des 24 étu-
diants se sont inscrits dans les pro-
grammes réguliers de l’UCLouvain 
(pas toujours les études envisagées 
au départ), quatre ont recommencé 
une 2e année d’Access2University 
(pour améliorer leur connaissance 
du français), trois ou quatre ont 
trouvé du travail (suite aux liens 
tissés dans notre ville).

« Nous en avons perdu quelques-uns 
en cours d’année. Quand ils sont 
candidats au statut de réfugié, on 
ne peut pas présumer de l’issue 
favorable ou défavorable de leur 
dossier. »

Tremplin pour l’université
Le programme Access2University de l’UCLouvain prépare les (candidats) réfugiés à entamer des études 
universitaires. Les étudiants perfectionnent leur connaissance du français en s’immergeant déjà dans la 
faculté de leur choix.

Jean-Marie Vianney Mutore. 1er jour de l’école d’été, en juin dernier : la prorectrice à l’International Dana Samson accueille les candidats au 

programme Access2University. Photo : UCLouvain.
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Ecole d’été
Cette année, la rentrée académique 
a été précédée d’une école d’été, 
fin juin. Une première, organisée à 
l’Institut des Langues Vivantes (ILV), 
pour informer les candidats au 
programme Access2University de 
toutes les possibilités de formation : 
l’université, mais aussi les hautes 
écoles, la promotion sociale…

« On ne fait pas la publicité de 
notre université à tout prix. A 50 
ans, plus que d’une formation 
universitaire, on a sans doute 
besoin d’une formation qui donne 
accès rapidement à l’emploi. Les 
candidats ne connaissent pas 
nécessairement les alternatives. »

Sur les 34 candidats, 25 ont suivi 
l’école d’été. Un seul a changé 
d’avis à l’issue de celle-ci : juriste, 
francophone, il a compris qu’il 
pouvait s’inscrire directement à la 
faculté de droit.

L’école d’été a été suivie des 
auditions par la Commission 
d’admission (six membres de 
l’université, qui questionnent les 
candidats sur leur projet d’études 
et s’assurent qu’ils ont le niveau 
requis (A2) en français).

« Dans les faits, on refuse rarement 
un candidat qui est motivé, même 
s’il a un niveau inférieur en français. 
L’expérience a montré qu’on ne se 
trompait pas. »

Jean-Marie Mutore évoque le cas 
d’un candidat syrien qui ne parlait 
que l’anglais lors de sa présentation 
devant la Commission, en 2017. 
Impossible pour lui d’exercer en 
Belgique, avec son diplôme en 
pharmacie obtenu dans son pays 
d’origine. Il a défendu son projet 
avec tellement de conviction que la 
Commission a décidé de lui laisser 
sa chance.

« Il a terminé le programme avec 
un niveau de français entre B1 et 
B2, ce qui lui a permis d’entamer 
un master régulier en pharmacie. 
Il a passé 8 examens lors de cette 
session de juin, pour lesquels il a 
obtenu 7 distinctions ! Il peut donc 
entamer sa 2e année de master et 
espérer devenir pharmacien dans la 
foulée. A long terme, il retournera 
reconstruire son pays détruit par la 
guerre. En attendant, il va servir son 
pays d’accueil. C’est la motivation 
de l’université : un petit rien peut 
permettre à ces personnes de 
rebondir après avoir tout perdu. »

Tandems citoyens
Les cours de français (en classe et 
en ligne) sont complétés de tables 
de conversation et d’un mentorat 
avec des étudiants bénévoles, 
recrutés via l’AGL et les kots-à-
projet.

« On forme des tandems citoyens : 
chaque étudiant du programme 
Access2University est parrainé 

par un jeune étudiant belge. On les 
fait se rencontrer au cours d’une 
soirée, les paires se forment suivant 
les affinités. C’est très convivial, le 
critère de l’âge ne compte guère. » 

Ce mentorat a été évalué à la 
fin des deux premières éditions 
du programme : un succès ! 
Les échanges - linguistiques et 
culturels - sont riches autant pour 
les (candidats) réfugiés que pour 
les étudiants belges.

« Nous allons passer à une évalua-
tion trimestrielle, qui permettra 
d’éventuellement changer les tan-
dems en cours d’année. »

Jean-Marie Mutore se charge de 
cette évaluation avec l’équipe de l’ILV. 
En contact avec tous les acteurs 
locaux impliqués dans l’accueil des 
réfugiés, il les sollicite régulièrement 
pour demander un traducteur, un 
logement, une aide pour résumer 
un cours, un accompagnement 
pour une démarche administrative, 
un moyen de transport, une famille 
où passer Noël…

« Nous recevons aussi des offres 
de bénévolat : un physicien 
disposé à réexpliquer les cours 
de mathématiques, une famille qui 
invite un étudiant à partager un 
repas… Nous analysons les offres 
et les demandes, et mettons les 
personnes en contact. C’est une 
formidable synergie d’acteurs, qui 
nous permet d’offrir un programme 
complet. »

Le coordinateur souligne la 
souplesse de notre CPAS, l’un de 
ces acteurs essentiels. 

« La règle qui prévoit qu’il faut être 
disponible sur le marché de l’emploi 
pour pouvoir bénéficier de l’aide 
sociale est un frein à la reprise 
d’études. Quel dommage d’envoyer 
un universitaire dans l’horeca, ou 
effectuer un travail de technicien 
de surface, alors qu’une formation 
universitaire peut lui donner la 
chance d’exercer à nouveau dans 
la profession qu’il a dû abandonner 
à cause de la guerre. Le CPAS l’a 
bien compris, sa collaboration est 
très précieuse. » ■

La vie à Louvain-la-Neuve est riche aussi de ses « après cours ». Les candidats au programme Access2University 

rencontrent des représentants du monde associatif, au café Altérez-Vous. Photo : UCLouvain.

10 / 47 90 17 (matin)
www.uclouvain.be/
access2university
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C
ela fait 20 ans que l’ASBL 
Génération Espoir œuvre 
dans nos quartiers pour 
créer du lien entre les 

habitants de différentes origines, 
afin d’améliorer le vivre et le faire 
ensemble.

« C’est le cœur de notre action. Nous 
touchons la population étrangère, 
mais aussi les Belgo-Belges. »

La présidente Aïcha Adhaman 
explique comment Génération 
Espoir est notamment intervenue 
dans le quartier de la Chapelle 
aux Sabots, récemment, pour 
contribuer à résoudre des tensions 
interculturelles. L’association est 
aussi impliquée dans le projet 
« Prévention de la radicalisation 
violente ».

« C’est la Ville qui nous sollicite, ou 
les associations. Nous répondons 
aussi à des appels à projets 
régionaux ou provinciaux. »

Français-langue étrangère
Génération Espoir a été agréée 
« Initiative Locale d’Intégration » (ILI) 
par la Région, chargée d’organiser 
le « Parcours d’intégration » des 
primo-arrivants. 

« Après un premier bilan social 
effectué par le Centre Régional 
d’Intégration du Brabant Wallon 
(CRIBW), les primo-arrivants ont 16 
mois pour suivre 400 heures de 
cours de français-langue étrangère 
(FLE), à moins qu’ils disposent déjà 
d’un niveau A2 en français. Ils 
doivent impérativement suivre 60 
heures de cours de citoyenneté 
pour apprendre le fonctionnement 
de la Belgique. »

L’ASBL - dont les locaux sont 
installés dans le bâtiment de la 
cure, à côté de l’église Saint-Remy 
(Ottignies)  - organise 4 cours de 
« FLE » : l’alphabétisation, le niveau 

A1, le niveau A2 et le niveau B1. 
Pas le niveau B2, par manque de 
locaux.

« Avec un niveau A2, la personne 
est capable de chercher un 
emploi de manière autonome et 
d’effectuer diverses démarches 
administratives », explique Myriam 
El Mahi, coordinatrice de la 
formation FLE. « Le niveau B1 
acquis permet d’accéder à des 
études universitaires. »

Les cours de français se donnent 
dans le local communal « Verlaine », 
au centre d’Ottignies. Une douzaine 
de personnes sont inscrites dans 
chacun des quatre niveaux : c’est un 
maximum, pour permettre à toutes 
de prendre la parole.

« Il y a une liste d’attente. Les cours 
sont donnés de septembre à juin, on 
peut les intégrer en cours d’année 
si une place se libère : quand une 
personne déménage, par exemple. 
L’imposition des 400 heures en 
16 mois est stricte. Un délai 
supplémentaire est possible, mais 
il faut pouvoir le justifier. Jusqu’à 
présent, il n’y a pas d’obligation 
d’atteindre un certain niveau. On 
peut aussi poursuivre la formation 
après les 400 heures imposées, si 

on veut progresser », détaille Aïcha 
Adhaman.

Les cours sont donnés par 
deux salariées de l’ASBL et 
trois bénévoles, tous formés en 
alphabétisation ou « FLE ». Ils sont 
gratuits.

Citoyenneté
Outre le fonctionnement 
institutionnel belge, le cours de 
citoyenneté permet de découvrir 
les codes culturels de notre pays, 
pour faciliter l’intégration.

Ce cours est obligatoire pour les 
primo-arrivants et pour toute 
personne qui demande la nationalité 
belge (la Région impose 80% de 
présence au cours). Génération 
Espoir l’organise en 4 modules 
(deux en semaine, un le soir et un 
le samedi), à la Tannerie (Mousty).

« Le cours est donné en français 
mais deux modules sont traduits en 
arabe - un traducteur est présent - 
pour permettre de respecter 
le délai imposé des 16 mois. A 
leur arrivée, beaucoup de primo-
arrivants ne connaissent pas le 
français. Ils suivent les cours de 
« FLE » en parallèle. »

Génération Espoir, agréée « ILI »
Initiative Locale d’Intégration, l’ASBL Génération Espoir organise le « Parcours d’intégration » des primo-
arrivants. Les cours de français-langue étrangère et de citoyenneté sont donnés à Ottignies.

Les étudiants du cours de français-langue étrangère. Photo : Génération Espoir.
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Ici encore, il y a une liste d’attente. 
Aïcha Adhaman se souvient d’un 
candidat à la nationalité belge qui 
venait de Libramont pour suivre le 
cours du samedi !

« Le Parcours d’intégration a évolué, 
depuis 2014. Au départ, seul le 
bilan social était obligatoire et nous 
devions faire de la publicité pour nos 
cours. Puis les cours sont devenus 
obligatoires : 120 heures pour le 
cours de « FLE » et 20 heures pour 
le cours de citoyenneté… ce qui était 
trop peu (NDLR : Génération Espoir 
organisait son cours de citoyenneté 
sur 45 heures). Aujourd’hui, ils sont 
passés de 120 à 400 heures pour 
FLE, de 20 à 60 heures pour la 
citoyenneté, ce qui est beaucoup 
dans le délai imposé de 16 mois. »

Permanence sociale
Génération Espoir vient d’obtenir un 
financement de la Région wallonne 
pour l’engagement d’une assistante 

sociale chargée d’assurer une 
permanence sociale.

« La permanence propose accueil, 
accompagnement et orientation. 
Elle est ouverte à tout public 
d’origine étrangère », annonce la 
présidente. « Nous étions envahis 
de demandes : une démarche à 
la banque, un rappel de facture, 
la recherche d’une école ou 
d’un logement, la demande de 
nationalité… Nos élèves des cours 
de « FLE » et Citoyenneté nous 

sollicitent au quotidien pour un tas 
de démarches administratives. »

Revers de la médaille : six personnes 
installées dans le local de la cure, 
cela commence à faire beaucoup. 
L’ASBL recherche une solution, 
avec la Ville. ■ 

Génération Espoir fête ses 20 ans. A cette occasion, l'événement 
Divers-Cité (10e édition) sera festif ! Ne manquez pas le spectacle 
« Retourne dans ton pays », le samedi 21 septembre, à 18h, au 
Centre culturel d’Ottignies (av. des Combattants, 41). Un spectacle 
du comédien Abdel Nasser, humoristique et familial, accessible aux 
enfants à partir de 10 ans. Il sera suivi d'un échange avec le public. 
A 20h : verre de l'amitié, à 20H30 : repas festif. PAF : 5€/personne 
pour le spectacle, 5€/personne pour le repas.

010 / 41 22 03
www.generationespoir.be

L
a photo d’Aylan Kurdi, cet 
enfant kurde retrouvé mort 
sur une plage turque en 
septembre 2015, a ému le 

monde entier. A ce moment, beau-
coup de personnes ont souhaité 
« faire quelque chose ».

Les chrétiens de la paroisse de 
Blocry et les musulmans de la 
mosquée de Louvain-la-Neuve ont 
créé l’ASBL « Agir Ensemble » en 
2016, pour aider concrètement à 
l’intégration des réfugiés.

« Il y avait déjà des contacts entre la 
petite mosquée de Louvain-la-Neuve, 
les paroisses de Blocry et de Saint-
François. Un groupe islamo-chrétien 
se réunissait régulièrement pour 
des échanges philosophiques », se 
souvient Denis Heymans, habitant du 
Stimont, administrateur de l’ASBL. 
« L’arrivée des réfugiés a coïncidé 

avec la fin de la construction de 
la nouvelle mosquée. On a décidé 
d’unir nos forces autour des valeurs 
d’accueil, de respect, de partage, 
d’écoute et de paix. Pour montrer 
qu’on sait et qu’on veut s’entendre, 
ici. »

Très vite, l’association a rassemblé 
une trentaine de membres et une 
centaine de sympathisants autour 
des deux premiers coprésidents 
(Salvator Ntibandetse, alors curé à 
Blocry, et Mourad Bellal, président 
du CA de la mosquée).

« A la même époque, un groupe 
s’est formé au sein de la paroisse 
Saint-François, également pour venir 
en aide aux réfugiés. Mais il s’est 
réduit avec le temps et nous avons 
fini par rejoindre « Agir Ensemble », 
dont notre vicaire Salvator était le 
coprésident », ajoute Jean-Marie 

Millet, habitant de L’Hocaille, 
membre du bureau de l’ASBL.

L’association s’est ouverte à d’autres 
personnes, les laïques l’ont rejointe 
au début de cette année.

Avec le coeur
Agir Ensemble fonctionne comme 
une famille ou un groupe d’amis. 
Informé d’une situation (par le CPAS, 
entre autres), Denis Heymans 
mobilise les troupes en fonction 
des compétences et disponibilités 
de chacun : les experts en loyers, 
ceux qui ont des relations avec des 
avocats, les pros du déménagement, 
ceux qui peuvent effectuer des 
navettes, les traducteurs… une 
trentaine de membres sont très 
actifs.

« Je viens d’apprendre qu’un jeune 
Afghan arrivé seul il y a 2-3 ans a 

Des parrains 
chrétiens, musulmans, laïques…
L’ASBL « Agir Ensemble » vient en aide aux réfugiés dont le statut a été officiellement reconnu par la Belgique. 
Une trentaine de nos habitants se mobilisent régulièrement, certains tous les jours.
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obtenu un regroupement familial. 
Ils arrivent à neuf : les deux parents 
et sept enfants. Il faut trouver 
un endroit où les loger, la famille 
d’accueil du Stimont ne peut les 
accueillir tous. J’ai lancé un appel 
à la messe, dimanche. »

Chaque cellule de réfugiés (une à dix 
personnes) est parrainée par deux, 
six, voire douze membres de l’ASBL, 
qui s’occupent des aspects matériels 
(la recherche d’un logement est 
l’opération la plus compliquée, en 
raison du prix des loyers et des 
préjugés), administratifs, sociaux, 
logistiques… et offrent un soutien 
moral.

« J’ai commencé par m’occuper 
des démarches administratives 
pour les réfugiés arabophones. 
Puis je suis devenu le fournisseur 
de matériel informatique, parce que 
je connais quelqu’un qui peut obtenir 
des appareils à très bon prix », 
raconte Abdellah Taybi, habitant des 
Bruyères, administrateur de l’ASBL. 
« J’apprécie ce côté très humain. 
L’association fonctionne avec des 
personnes qui ne cherchent pas 
la notoriété. Elles apportent leur 
aide avec leur cœur, certaines 
tous les jours, pendant des mois, 
pour conduire à l’école, à la gare, 
à l’hôpital… »

Abdellah Taybi évoque la situation 
tragique d’une toute jeune maman 
syrienne arrivée chez nous avec deux 
enfants, l’une diabétique, l’autre 
autiste. Elle a marché pendant trois 
jours, enceinte, pour se rendre au 
chevet de son mari gravement 
blessé par un snipper et soigné en 
Jordanie. Et fait le chemin en sens 
inverse. Quand elle a accouché, à 
5 mois, l’hôpital a été bombardé. 
Elle est alors retournée en Jordanie, 
où elle a appris que son mari était 
mort. Elle y a séjourné dans un 
camp… Abdellah s’est chargé de 
son installation dans un logement 
« ILA » à Limelette. 

« Je l’ai emmenée choisir une cuisine 
et des rideaux, c’est la première fois 

qu’elle visitait un grand magasin 
depuis son arrivée en Belgique, un 
rêve pour elle. Elle est aussi venue 
à la fête organisée par la mosquée 
pour célébrer la fin du ramadan, à 
l’école du Biéreau. Elle a ressenti ce 
qu’était une fête, elle était contente 
de voir ses enfants s’amuser dans 
les châteaux gonflables. Elle est très 
discrète. Elle me contacte quand elle 
a un doute sur ce qu’elle peut donner 
à ses enfants malades. »

Ni paternalisme, ni assistanat 
Jean-Marie Millet est l’expert « permis 
de conduire » de l’association. 
Actuellement, il a du fil à retordre 
avec une Ivoirienne qui peine pour les 
manœuvres. « J’ai dû l’enguirlander 
parce qu’elle avait conduit seule, 
sans permis. Arrêtée par la police, 
elle m’a téléphoné pour que je vienne 
la chercher. Il faut parfois recadrer, 
mais des liens d’amitié se créent, 
on fait ce qu’on peut pour les aider, 
arrive ce qui doit arriver. »

Jean-Marie aide aussi une Came-
rounaise analphabète, maman d’une 
petite fille de 2 ans. « Elle est entiè-
rement démunie, il faut tout lui ex-
pliquer : lui apprendre à faire le mé-
nage, à cuisiner une soupe… classer 
son courrier… je me suis chargé 
de remplir sa déclaration fiscale. Le 
CPAS n’a pas les structures pour 
encadrer quelqu’un comme ça. »

A l’autre extrême, Denis s’est occupé 
d’un Erythréen docteur en chimie ! 
Il lui a trouvé du boulot au Centre 
Monnet, où il a travaillé pendant plus 
d’un an.

« Il ne faut pas que les aidants 

soient perçus par les aidés comme 
étant envahissants… parfois c’est 
dû à un excès d’appels. C’est un 
juste milieu à trouver pour ne pas 
tomber dans le paternalisme, ni 
l’assistanat. On les aide à se lancer, 
on les accompagne le temps qu’il 
faut pour qu’ils décollent. Il n’est pas 
question d’en faire des boulets », 
insiste Abdellah.

« Pour ne pas entretenir la relation 
de dépendance, nous fonctionnons 
avec très peu d’argent », complète 
Denis.

Une centaine, depuis 2016
Depuis sa création, Agir Ensemble 
(NDLR : actuellement coprésidée par 
Charlez Delhez, le curé de Blocry, 
et Mostapha Emam, du CA de la 
mosquée) a apporté son aide à une 
petite centaine de réfugiés. 

« 25 se rajoutent chaque année. 
Nous avons encore des contacts 
avec la première famille que nous 
avons accueillie. Certaines sont 
parties vivre ailleurs mais nous 
invitent de temps en temps. D’autres 
ont disparu. »

Denis voit dans son engagement 
l’occasion de construire le monde 
dans lequel il a envie que ses 
enfants grandissent. Il se réjouit 
des liens d’amitié entre chrétiens 
et musulmans, au travers de 
l’association.

Ses deux amis approuvent : « On 
apprend beaucoup des autres… » ■

Denis Heymans, Jean-Marie Millet et Abdellah Taybi.

ollnagirensemble@gmail.com

 La richesse du réseau
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A
u moment de l’arrivée mas-
sive de réfugiés en 2015, 
la présidente du CPAS de 
l’époque Jeanne-Marie 

Oleffe a eu l’excellente idée de réunir 
tous les acteurs de l’aide (l’institu-
tionnel, l’associatif, les paroisses, 
les habitants…) au sein d’une 
« Plateforme communale d’accueil ».

Depuis sa création, une vingtaine 
de rencontres ont eu lieu, pour 
informer les participants de la 
législation, des initiatives nouvelles, 
des difficultés rencontrées…

« C’est un groupe « multiconviction-
nel » dont le but est d’aider les ai-
dants : informer, former et soutenir 
tous ceux qui veulent rendre service 
aux réfugiés qui arrivent dans notre 
ville », explique le Néolouvaniste 
Jean-Pierre Lemaître, secrétaire de 
la Plateforme. « Il y a beaucoup d’ac-
teurs dans le théâtre de l’accueil, 
qui ont différentes responsabilités, 
différentes missions, différentes 
contraintes, un devoir de confiden-
tialité… Leur donner l’occasion de 
se rencontrer permet à chacun 
de comprendre les impératifs de 
l’autre. »

Le successeur de Jeanne-Marie 
Oleffe au CPAS Jacques Duponcheel 
(aujourd’hui Marie-Pierre Lewalle), 
l’échevin en charge des Droits 
humains Michel Beaussart 
(aujourd’hui Abdel Ben El Mostapha) 
ont rejoint la Plateforme pour y 
représenter le CPAS et la Ville.

« M. Beaussart était aussi l’échevin 
de l’Enseignement, il nous a souvent 
fait part des demandes des écoles, 
des besoins en bénévoles pour les 
écoles de devoirs. Le CPAS fait 
chaque fois le point sur la situation : 
le nombre de réfugiés accueillis, les 
ILA nouvelles et supprimées… »

M. Lemaître assure son rôle de 
secrétaire avec conviction, que 
les participants soient 15, 25 ou 
40 (cela varie). Il fait suivre aux 

membres les articles qu’il juge 
intéressants, propose un thème en 
fonction de l’actualité (le rôle des 
hébergeurs, l’accueil des mineurs 
et enfants non accompagnés, 
l’insertion professionnelle des 
réfugiés…), invite des personnes 
ressources, anime les réunions et 
en fait le compte rendu.

« Nous avons rédigé un guide 
« Information sur l’accueil des 
immigrants » avec les paroissiens 
de Saint-François. Nous avons aussi 
obtenu de la Ville qu’un onglet de 
son site internet soit réservé à 
l’accueil des réfugiés, il va être mis 
à jour. »

Liste d’adresses
Le Néolouvaniste Jean-Marie Beguin 
s’est rendu à la 2e réunion de la 
Plateforme, en tant que « simple 
citoyen » désireux de se rendre utile.

« Je suis pensionné, je fais plein 
d’activités pour mon plaisir, il m’a 
semblé que je pouvais consacrer 
un jour par semaine à faire quelque 
chose dans ce domaine-là. J’ai vu 
passer une annonce dans le Bulletin 
de l’Association des Habitants et j’ai 
été à la réunion. »

Il reconnaît avoir eu du mérite à 
se rendre aux réunions qui ont 
suivi, car il n’y comprenait pas 
grand-chose. « On utilise des tas 
d’abréviations pour désigner des 
tas d’initiatives, c’est très compliqué 
pour quelqu’un qui débarque. » 
Il a décidé de s’investir dans une 
association de Wavre, pour aider à 
l’apprentissage du français.

« Je me suis demandé comment faire 
pour améliorer la communication 
entre les membres de la Plateforme, 
en dehors des réunions. Ma femme 
a évoqué le système de la donnerie, 
je me suis renseigné et j’ai créé la 
liste d’adresses « Bienvenue-OLLN » 
(bienvenue-ol ln@listes.agora.
eu.org). »

Le fichier comprend 180 adresses 
de particuliers, d’associations, 
de services publics… autant 
de personnes impliquées dans 
l’accueil des réfugiés. Quand on 
en fait partie, il suffit d’envoyer un 
courriel à l’adresse « Bienvenue » 
pour que tous les membres soient 
immédiatement informés.

« Les derniers courriels concernent 
une exposition sur les migrants, la 

La Plateforme aide les aidants
La « Plateforme communale d’accueil » se réunit chaque trimestre pour informer et soutenir les personnes 
qui rendent service aux réfugiés arrivant dans notre ville. Une liste d’adresses « Bienvenue-OLLN » facilite les 
échanges entre les acteurs de l’aide.

Jean-Pierre Lemaître et Jean-Marie Beguin.
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Un lit pour les migrants
Des dizaines de migrants/sans-papiers sont hébergés dans notre ville, tous les week-ends. Un accueil quotidien 
chez plusieurs de nos habitants. 

E
n septembre, cela fera 
deux ans qu’Anne-Cathe-
rine de Neve et sa famille 
hébergent des migrants 

du parc Maximilien (Bruxelles). Un 
accueil quotidien pour cette voisine 
de Louvain-la-Neuve, chargée de 
communication à mi-temps pour la 
coopérative Crédal.

« Je ne sais pas exactement combien 
ont logé chez nous. Plusieurs 
centaines. Ce week-end, j’en avais 
six. Ce soir je vais en chercher six 
autres : deux pour chez nous, quatre 
pour l’hébergement collectif. »

Une discussion en famille, suivie 
de la décision de limiter l’accueil à 
trois personnes. Un premier trajet 
vers le parc Maximilien et au retour, 
six grands gars « bonnets enfoncés 
jusqu’aux yeux » dans la voiture.

« Un instant, j’ai eu peur. Mais dans 
le rétroviseur, j’ai vu qu’ils luttaient 
contre le sommeil. Et compris qu’ils 
avaient plus de raisons que moi 
d’avoir peur. »

Progressivement, la famille a 
élargi son aide. Anne-Catherine de 
Neve a créé le groupe « Brabant 

wallon centre » de la Plateforme 
citoyenne de soutien aux réfugiés 
et commencé à témoigner de cet 
accueil.

« J’écris mon histoire avec eux sur 
Facebook, des articles sont publiés 
dans la presse. C’est important 
qu’on sache la violence à laquelle 
ils sont confrontés, pour qu’on ouvre 
les yeux. »

Anne-Catherine de Neve évoque un 
engagement politique, comme pour 
beaucoup d’autres hébergeurs. « Je 
suis épatée par le nombre de gens 
qui s’impliquent : 3400 personnes 
dans notre groupe Facebook, dont 
deux noyaux très actifs à Ottignies-
Louvain-la-Neuve (plusieurs dizaines 
de garçons et filles y sont hébergés 
tous les week-ends) et Rixensart. 
Je n’aurais jamais cru possible de 

liste des banques alimentaires, 
une baignoire pour bébé à donner, 
la recherche de vêtements et de 
GSM, la recherche d’un logement, 
un appel à une personne qui 
pourrait conseiller un réfugié sur 
ses droits et obligations en tant que 
locataire, un cycle de conférences 
sur les droits des réfugiés dits 
« économiques », une demande de 
draps et de housses de couettes… »
Jean-Marie Beguin gère les 
demandes d’inscriptions (parfois 
de désinscriptions) à la liste et 
s’assure que les membres ne soient 
pas inondés de courriels qui ne les 
intéresseraient pas. Il a aussi rédigé 
un lexique « Bienvenue à OLLN » 
pour aider à la compréhension 
notamment des abréviations.

Par humanité
En dehors de la Plateforme et de 
sa liste d’adresses, Jean-Pierre 
et Jean-Marie sont tous les 
deux impliqués dans l’accueil des 
réfugiés, à plusieurs niveaux. 

Le premier parle quatre langues, 

dont le portugais, ce qui facilite les 
échanges. Habitant de Louvain-la-
Neuve depuis 1974, il y a développé 
un grand réseau social. « Je suis 
sollicité par Tremplin pour la vie 
et Génération Espoir, je suis aussi 
dans le CA d’Agir Ensemble. Je 
propose du coaching individuel, 
gère une réserve de vêtements et 
de matériel de cuisine à la Fondation 
wallonne, travaille avec les étudiants 
inscrits dans le programme 
Access2University… Je délègue dès 
que possible, mais une fois qu’on 
commence… », reconnaît-il. «  Là 
je viens d’avoir un appel du vicaire 
de Saint-François : il a hébergé 
un Camerounais de 18 ans pour 
la nuit, il me demande vers qui le 
renvoyer. Il n’y a malheureusement 
pas de guichet unique ! »

Jean-Pierre insiste : il n’est pas un 
activiste « anti-Francken », il est 
simplement « soucieux de notre 
humanité commune ».

Il en est de même pour Jean-
Marie. « J’ai sympathisé avec un 

Pakistanais que j’ai d’abord aidé 
pour l’apprentissage du français. 
Puis je lui ai appris à conduire 
et l’ai accompagné dans sa 
recherche d’un logement. Pour ces 
personnes-là, ce n’est pas simple 
de s’y retrouver dans le réseau 
administratif de notre pays. »

Jean-Marie est musicien (« Je joue 
de l’accordéon pour mettre de 
l’ambiance lors des fêtes organisées 
par le Placet ou Syrimont ») et 
grand-père (« Les triplés ont grandi. 
La liste Bienvenue nous a permis de 
trouver deux garages où stocker 
des vêtements pour enfants et des 
jouets en attendant qu’ils soient 
donnés aux réfugiés, à leur sortie 
du centre Fedasil de Jodoigne »).

La prochaine réunion de la 
Plateforme est programmée le 1er 
octobre, à 20h, à l’hôtel de ville 
d’Ottignies. Bienvenue à tous ! ■

jplemaitre2000@yahoo.fr 
jmblln@yahoo.fr

Anne-Catherine de Neve.



p
.1

7

ankdeneve@yahoo.com
www.facebook.be/
annecatherinedeneve

Facebook Hébergement 
Plateforme citoyenne

réinventer pareil réseau de solidarité 
entre des gens qui ne se connaissent 
pas - familles et personnes seules, 
beaucoup de femmes - cela me 
booste. Nous voulons une Belgique 
solidaire. Nous avons redécouvert 
que nous avons le pouvoir d’agir 
et de dire non à ce que nous ne 
désirons pas. »

Hébergement et plus
Les hébergeurs ouvrent leur maison 
pour une, deux ou trois nuits, avant 
de reconduire les migrants à la gare 
d’Ottignies ou au parc Maximilien/
gare du Nord. Seulement le week-
end ou aussi la semaine. Seulement 
en hiver ou toute l’année. Ils offrent 
une douche, un dîner, une tasse 
de thé, un lit… et surtout, la 
sécurité. Certains proposent un 
accompagnement social, informent 
les migrants de leurs droits, donnent 
leur numéro de téléphone… d’autres 
pas. Chacun fixe ses limites.

Les migrants - une majorité de 
garçons - ont entre 15 et 25 
ans (Anne-Catherine de Neve 
en a accueilli un de 13 ans, non 
accompagné). Ils viennent surtout 
du Soudan, d’Ethiopie et d’Erythrée. 
Il y a aussi des Libyens, des Irakiens, 
des Syriens… Ils souhaitent obtenir 
des papiers, un endroit où on 
leur accordera l’asile. Ils veulent 
généralement rejoindre l’Angleterre 
et parlent l’anglais.

« Sur les routes depuis des mois, 
voire des années, ils n’arrivent pas 
en bonne forme. Les familles les 
soignent. Nous pouvons compter 
sur un réseau de médecins et 
d’infirmières solidaires, qui offrent 
des consultations de base. Nous 
nous sommes rapidement organisés 
pour la logistique afin de les équiper 
en lunettes, chaussures, vestes, 
sacs à dos, sacs de couchage… »

Le réseau est toujours à la recherche 
de chauffeurs (pour assurer des 
navettes depuis et vers Bruxelles) et 
de dons (lire ci-contre), pour soulager 
les hébergeurs.

« Nous sommes une famille de 
cinq mais sommes parfois 17 à la 
maison : cela coûte cher en charges 
d’alimentation ! Heureusement, nous 
recevons les invendus de plusieurs 
boulangeries, traiteurs, magasins… il 
y a des frigos solidaires dans plusieurs 

garages. Nous espérons que les 
dons financiers nous permettront 
d’acheter une camionnette, pour 
faciliter les trajets. »

L’aide s’effectue dans le cadre 
de « l’exception humanitaire » : 
en Belgique, tout citoyen peut 
héberger, transporter et aider des 
sans-papiers, pour des raisons 
humanitaires.

« La plateforme a mis en place un 
service social, avec des avocats et 
des assistants sociaux bénévoles. 
Quand ils sont informés de leurs 
droits, certains migrants décident 
d’introduire une demande d’asile 
dans notre pays. Les familles peuvent 
alors les aider dans les démarches 
- elles connaissent les rouages de 
l’administration - et la recherche d’un 
logement ou d’un boulot. »

« On apprend énormément »
Anne-Catherine de Neve explique 
comment cet accueil permet des 
rencontres extraordinaires.

« Ils vivent des situations dramatiques 
et pourtant restent positifs et 
enthousiastes. Respectueux 
aussi : je n’ai eu de souci qu’avec 
deux, sur les centaines accueillis. 
Certains sont devenus des amis, ils 
ont rejoint l’Angleterre mais nous 
maintenons le contact. Un jeune de 
16 ans m’a demandé si j’accepterais 
d’être la grand-mère de ses enfants, 
plus tard. Bien sûr que j’ai dit oui, 
avec joie ! Toutes les familles qui 
hébergent ont développé ce type 
de relations filiales, fraternelles ou 
amicales. On apprend énormément: 
la tolérance, accueillir sans juger…»

L’administratrice du groupe 
« Brabant wallon centre » est à 
l’initiative de plusieurs événements 
qui permettent aux personnes qui 
accueillent de se rencontrer, en 
présence de leurs accueillis du 
moment : matchs de foot, fête du 
nouvel an…

« Fin juin, nous avons organisé un 
barbecue à l’école du Biéreau. Il a 
réuni 200 personnes : une centaine 
d’accueillants et une centaine 
de migrants. J’avais prévenu la 
bourgmestre, nous avons convenu 
que des policiers viendraient pour 
échanger avec les familles qui 
hébergent, en toute convivialité.  

On a dansé dans la cour de l’école. 
Une soirée où tout le monde range à 
la fin, ça en dit long sur l’ambiance ! 
Les migrants nous ont dit que ce 
soir-là, ils étaient redevenus des 
humains. » ■

Vos dons sont les bienvenus : 

•  Bénévoles pour héberger, 
conduire, récolter, accompa-
gner, soigner... Chacun décide 
du temps et de l’investissement 
qu’il donne ; 

•  Dons financiers pour ache-
ter ce que les hébergeurs ne 
trouvent pas grâce aux réseaux 
d'invendus : viande, fruits, wifi… 
Compte BE04 5230 8077 
7231 - ASBL Plateforme Ci-
toyenne de Soutien aux Réfugiés 
-  TRIOBEBB - en mentionnant 
en communication « BW Centre 
I Hébergement LLN » ;

•  Aliments de base: huile, 
sucre (beaucoup !), café, thé, 
conserves de poisson et de 
tomates, harissa et épices, 
collations (gaufres, biscuits, 
fruits secs), pâtes à tartiner et 
beurre de cacahuètes, riz (pas 
de pâtes), légumes secs (pas 
de conserves) : lentilles, pois 
chiches, haricots, et sauces 
(samurai, mayonnaise, à l’ail…) ;

•  Equipement : vestes, pantalons 
slims, t-shirts et sweat-shirts, 
trainings, boxers, chaussettes, 
le tout en taille (S) M, L (XL). 
Chaussures de type basket 
en bon état 42 > 47; sacs à 
dos de petite taille et sacs de 
couchage dans leur housse de 
compression ;

•  Smartphones et écouteurs. 
Les smartphones peuvent être 
très vieux, du moment qu'ils 
permettent de charger les ap-
plications de type Whatsapp, 
Facebook… Bienvenus aussi, 
les vieux téléphones sans ca-
méra, seuls modèles autorisés 
dans les centres fermés. 

Les dons peuvent être déposés 
au n°9 de la rue de Namur, à 
Mont-Saint-Guibert (maison en 
bois, porche de droite).
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Nouvelles de la Ville

Décès

Jossart, Paulette 03/04
Chabothier, Renée 05/04
Sulten, Eveline 08/04
Collot, Thierry 09/04
Jung, Denise 14/04
Merveille, Yvon 16/04
Kaisin, René 17/04
Guenev, Gueorgui 21/04
Boulanger, Christian 22/04
Moureau, Aline 23/04
Janssens, Anna 25/04

de Hemptinne, Benoit 26/04
Ikete Bonkolota, Henriette 27/04
Vandewalle, Jean 29/04
Van Everbroeck, Francis 29/04
Van Orshoven, Robert 30/04
Luytens, Kasongo 01/05
Gourdinne, Cécile 01/05
Mestdagh, Maria 02/05
Navez, Marie-Thérèse 03/05
Wirth, Nicole 03/05
Fouret, Ghislaine 03/05
Lahy, Ginette 04/05
Joiret, Marc 05/05

Schmitz, Joan 06/05
Thiou, Monique 08/05
van Straten, Renée 11/05
Collart, Jean 12/05
Jacquet, Marie 12/05
Poncelet, Philippe 13/05
Sonnet, Suzanne 16/05
Cornil, Benoît 16/05
Charlot, Kathy 16/05
Le Grelle, Hugues 18/05
Allion, Maurice 18/05
Herreman, Mathilde 30/05

Carnet familial

Cérémonie des jubilaires

Participez à l’élaboration du PST
Depuis fin juin, le Collège communal invite les 
habitants à participer à l’élaboration de son 
Programme Stratégique Transversal (PST), ce 
document qui déterminera les projets qui seront 
menés pendant les 6 années de la mandature. 

Bienvenue aux trois dernières réunions : 

 
Mercredi 21 août : enseignement
Jeudi 22 août : sport et jeunesse
Lundi 26 août : mobilité

Les réunions ont lieu à l’hôtel de ville  
(av des Combattants, 35, à Ottignies), à 20h. 

010 / 43 60 02

Q
uelque 16 couples qui fêtaient leur an-
niversaire de mariage (60 et 50 ans) 
dans la première moitié de cette année 
étaient reçus par les autorités com-

munales, le 23 juin, à l’hôtel de ville d’Ottignies.

Après la présentation de leurs parcours de vie 
respectifs - par la bourgmestre Julie Chantry et 
l’échevine de l’Etat Civil Annie Galban - ils ont posé 
pour la traditionnelle photo de famille, sur les 
marches de l’hôtel de ville. La fête s’est poursuivie 
par un dîner au Coup d’Coeur.

Les couples qui fêtent leur anniversaire de 
mariage dans la seconde moitié de l’année seront 
fêtés le 19 octobre. ■
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E
n début de séance, la 
bourgmestre Julie Chantry 
explique comment le Col-
lège a décidé de créer 

une mission de facilitateur relative 
aux affaires universitaires et aux 
hautes écoles. La proposition de 
nomination sera soumise au pro-
chain Conseil. 

Cela fait suite au retrait de l’acte 
par lequel Yves Leroy - le président 
du Conseil - avait été désigné en 
même temps que la création de la 
mission (lire le compte rendu du 
Conseil du 26 mars). Notre service 
Juridique a pris conseil auprès de 
l’Union des Villes et Communes 
pour retravailler le texte et le 
scinder en deux étapes.

La conseillère Nancy Schroeders 
demande comment la désignation 
sera faite. Est-ce qu’il y aura un 
appel à candidatures ? Elle regrette 
un texte illisible : « on n’a jamais vu 
de phrases avec autant de verbes. 
Un chat n’y retrouverait pas ses 
jeunes. C’est de l’enfumage. » 
Elle remarque qu’il sera difficile 
de comparer les candidats, dès 
lors que la mission demande « de 
l’empathie, une écoute attentive 
et une très bonne assertivité ». De 
plus, si la mission est confiée à 
quelqu’un d’extérieur au Collège, 
qui portera la responsabilité s’il y 
a un problème entre les étudiants, 
l’UCLouvain et la Ville ?

Le conseiller Hadelin de Beer de Laer 
constate qu’au Parlement wallon, 
des missions sont régulièrement 
confiées à des parlementaires. Cela 
lui a été confirmé par les services 
du Parlement (NDLR : au lendemain 
du Conseil, il nous fait suivre le 
courriel sur lequel il s’est basé 
pour l’affirmer). En France, il n’est 
pas rare qu’un ministre souhaite un 
état de la question et demande un 
rapport à un parlementaire.

Le conseiller Jacques Otlet répond 
qu’une mission parlementaire est 

toujours composée de plusieurs 
parlementaires, majorité et 
minorité y sont représentées. 
« Vous nous expliquez que la 
personne à désigner doit disposer 
d’un réseau relationnel particulier 
avec l’université et les hautes 
écoles. Quelle sera sa neutralité ? 
On comprendrait que la mission 
soit confiée à un membre du 
Collège ou au chef de cabinet de la 
bourgmestre. Mais votre descriptif 
correspond très clairement au 
candidat que vous visiez il y a 
quelques mois : à quoi on joue ?! » 

La bourgmestre remarque qu’il 
y a quelques mois, personne n’a 
remis en question l’intérêt de la 
mission, ni l’intérêt du candidat 
présenté. Elle précise que le texte 
rédigé par le service Juridique n’est 
pas un descriptif de fonction mais 
de mission, ce pour quoi il n’existe 
pas de cadre légal qui impose quoi 
que ce soit. « Nous allons désigner 
une personne qui correspond au 
descriptif de mission, la personne 
que nous voulons. Ce n’est pas de 
l’enfumage, au contraire, c’est très 
transparent. »

Jacques Otlet comprend qu’il s’agit 
d’une décision d’autorité. « Dont 
acte », dit-il.

La majorité vote pour, la minorité 
s’abstient.

Intercommunales : suspension 
de séance
Plusieurs conseillers de la majorité 
présentent l’ordre du jour des 
assemblées générales des 
intercommunales (inBW, IPFBW, 
ORES, ISBW, IMIO et académie 
de musique), pour approbation et 
mandat.

Les conseillères Kayoux annoncent 
qu’elles s’abstiendront sur 
l’ensemble, car elles ne disposent 
pas de l’expertise nécessaire pour 
se positionner. « Vu la complexité 
des points, il faudrait recevoir une 

analyse plus poussée, de la part de 
l’administration communale. »

Le conseiller Hadelin de Beer de Laer 
explique pourquoi il s’abstiendra sur 
un des points à l’ordre du jour de 
l’AG de l’ISBW. Le conseiller Pierre 
Laperche demande une suspension 
de séance… à la suite de laquelle 
l’ensemble du Conseil s’abstient sur 
le rapport de gestion de l’ISBW et 
ses annexes.

Il s’agit ensuite de renouveler 
la convention qui nous lie avec 
Chastre et Mont-Saint-Guibert, 
pour le fonctionnement du Proxibus 
intercommunal. L’échevin de la 
Mobilité David da Câmara Gomes 
explique que le TEC demande à 
prolonger sa réflexion d’un an 
encore, avant d’éventuellement 
décider de reprendre cette ligne 
qui mène au parc scientifique.

La conseillère Nancy Schroeders 
rappelle sa position depuis la mise 
en fonction du bus : les principaux 
bénéficiaires sont les habitants de 
Chastre et de Mont-Saint-Guibert. 
C’est sympa d’aider les voisins, 
mais il y a d’autres besoins qui 
concernent directement nos 
habitants, dans les quartiers 
décentrés de notre ville. « Ce 
n’est pas aux communes de se 
substituer à une ligne régulière 
de bus. Profitons de cette année 
pour réfléchir à un Proxibus 
intracommunal. »

L’échevin rappelle lui aussi 
sa position depuis la mise en 
fonction du bus : les utilisateurs 
du Proxibus, c’est autant de 
voitures qui disparaissent des 
voiries (les nôtres) voisines du 
parc scientifique, aux heures de 
pointe. Le Collège communiquera 
ses projets en matière de mobilité 
dans le Programme Stratégique 
Transversal (PST) qui sera présenté 
à la fin de l’été.

Le compte rendu de la séance du 28 mai.

Conseil communal
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Plan de cohésion sociale 
L’échevin en charge de la Politique 
sociale Benoît Jacob présente 
les objectifs du Plan de cohésion 
sociale 2020-2025 et les actions 
qui seront menées dans 5 quartiers 
(Buston, Chapelle aux Sabots, 
Bauloy, Ottignies centre et Lauzelle).

Le conseiller Jacques Otlet évoque 
un excellent travail de diagnostic et 
un constat sans appel : « Ottignies-
Louvain-la-Neuve est une des 
communes de Wallonie où il y a le 
plus d’inégalités de revenus. A votre 
place, je ne serais pas fier. Une 
bonne partie de la population n’a pas 
les moyens de s’intéresser au projet 
de navette autonome dans le parc 
scientifique, au prix de la BD et à la 
Maison du Développement Durable ». 
Il critique un catalogue d’actions trop 
vaste et regrette que les équipes 
choisissent la facilité en limitant leur 
travail aux seuls quartiers sociaux 
de la ville, avec les mouvements 
d’éducation permanente habituels. 
Il recommande des actions 
concrètes : la mise en place d’un 
guichet social unique, une réflexion 
sur la mobilité à partir des quartiers 
les plus éloignés des centres 
d’activités culturelles et sportives.

La conseillère Jeanne-Marie Oleffe 
considère que travailler dans les 
quartiers sociaux n’est certainement 
pas choisir la facilité. Le Premier 
échevin Cedric du Monceau appuie : 
« le penser, c’est étonnant de la part 
du président d’une immobilière 
sociale. »

S’agissant des inégalités de revenus, 
l’échevin David da Câmara Gomes 
s’emporte et qualifie l’intervention 
de Jacques Otlet de « populiste » : 
« Qui est responsable du fait que 
les Revenus d’Intégration Sociale 
(RIS) et que les status BIM (VIPO) 
augmentent ? Qui renvoie les 
chômeurs vers des jobs de merde, 
vers les CPAS et vers la sécurité 
sociale?! »

Le berger (Cédric Jacquet) répond 
à la bergère (David da Câmara). 
Evoquant la campagne électorale 
tout juste terminée : « La gratuité 
pour tous, ce n’est pas de chez 
nous que c’est venu ! »

La présidente du CPAS Marie-
Pierre Lewalle signale que nos 
28 RIS pour 1000 habitants, 
c’est caractéristique d’une 
ville universitaire avec 10% de 
logements sociaux. A titre de 
comparaison, Louvain compte 
27 RIS pour 1000 habitants et 
Mons, 40.

Le projet de Plan de cohésion 
sociale est approuvé (5 conseillers 
OLLN 2.0 s’abstiennent).

Modification budgétaire
L’échevin du Budget et des Finances 
Philippe Delvaux fait un exposé de 
près d’une heure sur le compte 
communal 2018 et la première 
modification budgétaire 2019. 

Le compte 2018 présente un 
boni global de 2,4 millions d’euros 
à l’ordinaire (2,1 millions d’euros 
aux exercices antérieurs et un peu 
moins de 280.000€ à l’exercice 
propre). L’échevin évoque les gros 
projets 2018 à l’extraordinaire : 
la rénovation des écuries et de 
la cour de la ferme du Biéreau, 
l’extension de l’école de la Croix, 
l’égouttage de la rue du Charnois, 
le réaménagement de la place des 
Wallons…

La modification budgétaire 2019 
mène à une réduction du résul-
tat de 939.000€, ce qui amène 
un budget en déséquilibre de 
684.366€ à l’exercice propre. Phi-
lippe Delvaux détaille les éléments 
qui ont amené cette situation : les 
exonérations au précompte immo-
bilier, l’augmentation de la moyenne 
d’âge des habitants, les nombreux 
résidents non-domiciliés, la non-re-
connaissance des particularités de 
notre ville dans les dotations régio-
nale et fédérale… (NDLR : lire le 
dossier du Bulletin communal de 
juin dernier). A la fin de l’exposé, le 
public applaudit chaleureusement.

La conseillère Mia Dani a entendu 
que l’UCLouvain était exonérée 
du précompte immobilier pour 
ses 4500 kots. « Ne paie-t-elle 
pas non plus la taxe de séjour de 
200€/an par kot ? », demande-t-
elle. L’échevin répond que la taxe 
de séjour représente, au total, 
1.200.000€ de recettes.

Le conseiller Jacques Otlet se 
dit assommé par l’avalanche de 
chiffres qu’il vient d’entendre. 
« L’analyse de ce soir était très 
bien faite, mais j’entends la 
même chose à chaque début de 
mandature. Malheureusement, 
c’est sans effet. Vous savez que le 
Brabant wallon est la province mal-
aimée de la Région, qu’il a toujours 
fallu privilégier Liège et Mons ! » Il 
souhaite « de tout cœur » à l’échevin 
de parvenir à se faire entendre 
auprès des instances subsidiantes, 
mais il n’y « croit pas trop ». « Vous 
êtes en train de nous annoncer que 
si vous allez augmenter les impôts, 
c’est la faute de l’UCLouvain et de 
l’inBW. Mais je n’ai pas la même 
lecture des chiffres que vous. On 
paie l’addition aujourd’hui de ce 
qu’on a dépensé plus qu’on pouvait 
ces dernières années. » Il conseille 
à l’échevin de ne pas compter sur 
des dotations régionale et fédérale 
revues à la hausse, mais plutôt de 
faire très attention à la structure 
des dépenses. 

Le conseiller Cédric Jacquet 
remarque que la Ville reçoit de 
nombreux subsides de la part de 
la Région.

La conseillère Géraldine Pignon 
justifie l’abstention des Kayoux : 
non pas par méfiance, mais parce 
que le point n’a pas été délibéré en 
assemblée citoyenne. Elle salue les 
20.000€ prévus pour le budget 
participatif. « Nous serons vigilants 
sur la façon dont ils seront utilisés. »

Philippe Delvaux reconnaît que les 
phénomènes ne sont pas nouveaux 
mais tous les chiffres indiquent qu’ils 
s’accélèrent. « Voyez-le comme 
vous voulez, mais pour moi, la 
dotation du Fonds des Communes, 
c’est la plus grande injustice dans 
nos recettes ! J’espère qu’on va 
mobiliser les citoyens pour faire 
bouger les choses. C’est important 
qu’ils soient informés de ce qui se 
passe. »

Le compte 2018 est voté à 
l’unanimité. La minorité s’abstient 
sur la première modification au 
budget 2019.
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Nouvelle piscine
Il est minuit quand les conseillers 
évoquent le dossier de la piscine 
olympique.

Les conseillères Kayoux expliquent 
que les participants aux assemblées 
citoyennes ne remettent pas en 
question la nécessité de disposer 
d’une piscine mais regrettent le 
contexte d’urgence dans lequel le 
dossier a été ficelé et le manque 
de transparence vis-à-vis du public. 
Ils considèrent que les besoins des 
usagers n’ont pas été suffisamment 
pris en compte, puisque l’orientation 
olympique a été choisie de facto. 
Quant à la nouvelle localisation, il 
n’est pas normal que la Ville soit 
ainsi prise au dépourvu, sans 
possibilité de réagir.

Le conseiller Jacques Otlet 
partage sa surprise – alors qu’une 
convention avait été signée par les 
trois parties, pour une localisation 
de la nouvelle piscine sur les anciens 
terrains du ROC (rugby) – qu’un haut 
fonctionnaire de la Communauté 
française (« même pas le ministre », 
insiste-t-il) écrive à l’administrateur 
général de l’UCLouvain pour lui 
faire part de ses états d’âme sur 
l’implantation… et que deux mois 
plus tard, le projet soit plié et une 
nouvelle implantation proposée. 
« Cette précipitation n’est pas 
normale. Elle cache très mal un 
malaise, sans doute un projet 
de l’UCLouvain de récupérer 
une parcelle pour y faire de la 
promotion immobilière. » Jacques 
Otlet considère que le nouveau site 
est étriqué et ne permettra aucune 
extension future. Il craint aussi 
d’énormes difficultés de parking. « Il 
s’agit d’un investissement important, 
qui mérite assez d’espace pour 
permettre la créativité des bureaux 
d’étude. »

L’échevin en charge des Bâtiments 
Abdel Ben El Mostapha explique que 
la Fédération Wallonie-Bruxelles ne 
disposait pas des garanties voulues, 
pour l’implantation choisie à l’origine. 
Une 2e implantation a été envisagée, 
puis une 3e (le site de la pisciculture, 
au rond-point de Blocry), qui a été 
approuvée par les bureaux d’étude. 
« Une marche arrière ferait arrêter 
ce projet. Le Service Public de 
Wallonie (SPW) a garanti qu’il y 
aurait moyen d’améliorer la mobilité 
à hauteur du giratoire et que les 
autocars stationneraient le long du 
boulevard de Lauzelle. »

La conseillère Anne Chaidron - 
Vander Maren présage que la Ville 
regrettera cette implantation dans 
quelques années. « C’est dommage 
qu’on n’arrive pas à faire une vraie 
piscine olympique, quand on voit 
tout ce qu’on développe au niveau 
sportif, dans notre ville : le hockey, 
la piste d’athlétisme indoor… »

Abdel Ben El Mostapha recommande 
de ne pas se focaliser sur la 
qualification d’olympique. « Ce n’est 
pas une piscine destinée à accueillir 
des compétitions européennes. Elle 
sera destinée au public, aux clubs… 
une piscine bon enfant. Ça ne 
m’intéresse pas d’avoir une piscine 
olympique avec 26.000 journalistes 
et des athlètes bien faits. J’ai envie 
d’y aller avec… ma silhouette ! »

Anne Chaidron lui répond qu’il y 
retrouvera peut-être une ligne 
d’athlète.

La conseillère Bénédicte Kaisin 
se dit perplexe sur la façon dont 
la convention signée par les trois 
parties a été balayée d’un revers 
de la main par un directeur général 
adjoint.

La conseillère Jeanne-Marie Oleffe 
constate que la piscine conserve la 
dimension prévue, alors, « qu’elle 
soit à droite, à gauche ou au milieu, 
quelle importance ?! »

L’échevin des Sports Benoît 
Jacob rappelle que le contexte a 
changé depuis la signature de la 
convention en 2011. Entretemps, 
le projet de centre sportif de haut 
niveau « Apogia » a disparu. La 
convention était devenue caduque 
entre l’UCLouvain et la Province, 
pour l’échange de terrains. Il 
regrette par ailleurs que les Kayoux 
continuent de prétendre qu’on n’a 
pas tenu compte des souhaits des 
usagers : la nouvelle piscine offrira 
davantage d’heures aux habitants 
et aux clubs. 

Les Kayoux votent contre le projet, 
plusieurs conseillers d’OLLN2.0 
s’abstiennent. 

L’échevin des Finances Philippe 
Delvaux s’étonne qu’ils soient 
encore six à s’abstenir sur le 
montant maximum de la quote-
part de la Ville dans ce projet 
(3.080.000€, soit 10% du budget 
extraordinaire de la mandature). 
« Nous en serons le maître 
d’ouvrage, c’est donc nous qui 
paierons les factures. Mais nous ne 
voulons pas utiliser un seul euro de 
la Ville pour avancer des paiements. 
Il faut que les copropriétaires 
alimentent le compte correctement. 
S’abstenir sur ce point, cela signifie 
« Ouvrez les enveloppes et allez-y ! » »,  
dit-il. ■

U
ne habitante - Laeti-
tia Yigit - interpelle le 
Conseil sur « Comment 
nourrir Ottignies-LLN en 

temps de crise ? ». Faisant écho 
notamment aux futurs problèmes 
d’approvisionnements pétroliers, 
elle demande aux élus ce qu’ils 

comptent faire pour nourrir la 
population en temps de crise. Et 
suggère quelques pistes, comme 
favoriser les essences locales 

Le compte rendu de la séance du 25 juin.
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nourricières, créer un centre ali-
mentaire communal, protéger les 
terres alimentaires, s’inspirer de 
la ceinture alimentaire initiée à 
Liège…

Les échevins Philippe Delvaux et 
Cédric du Monceau apprécient 
cette intervention tout en 
rappelant les contraintes et 
l’illusion de l’autonomie. Au 
minimum faudrait-il un plan supra-
communal. Le premier, en charge 
de l’Environnement, rappelle que 
notre Ville encourage les potagers 
communautaires et suggère que 
des personnes privées mettent 
leur jardin à disposition pour de 
la permaculture. Il proposera une 
activité-rencontre-réflexion sur ce 
sujet. 

Règlement du Conseil
En début de séance, l’assemblée 
approuve le nouveau Règlement 
d’ordre intérieur du Conseil (qui 
reprend essentiellement l’ancien). 
Il a été revu par un groupe de 
travail (auquel tous les partis ont 
été associés, sous la houlette du 
président du Conseil Yves Leroy) 
pour le remettre au goût du jour 
et intégrer des recommandations 
de l’Union des Villes et Communes. 
Il reste encore quelques 
questions en suspend (comme 
la retransmission des débats en 
direct), mais la bourgmestre Julie 
Chantry le présente déjà, pour 
faciliter dès à présent la tenue des 
assemblées. Le travail de réflexion 
se poursuivra, le texte est toujours 
susceptible d’amendements. 

Les représentantes de Kayoux 
estiment qu’on recule sur la 
transparence et le droit de 
consultation. A l’inverse, le chef 
de file d’OLLN2.0 Nicolas Van 
der Maren se dit heureux du 
processus de réflexion auquel tous 
les partis ont été conviés et prêt à 
poursuivre le travail. Le texte est 
approuvé par les conseillers Ecolo, 
Avenir, PS et OLLN2.0, Kayoux 
s’abstient.

Unanimité
Le Conseil au complet approuve 

le règlement qui fixe la caution 
demandée aux organisateurs 
d’évènements pour garantir le 
bon état des lieux après les fêtes 
et manifestations. Il approuve 
aussi que les commerçants 
de la place des Wallons soient 
exonérés de la taxe d’occupation 
du domaine public (pour leurs 
terrasses), le temps des travaux 
de réaménagement de la place.

Gouverner, c’est prévoir : l’échevin 
de la Mobilité David da Camara 
Gomes expose le projet de 
règlement pour obtenir une 
licence relative à la location de 
véhicules de « cyclopartage » en 
libre-service. Il s’agit de réguler 
la présence de vélos, trottinettes, 
monocycles… - motorisés ou non - 
car les demandes commencent 
à affluer pour Louvain-la-Neuve. 
Les opérateurs, dont le nombre 
sera limité, devront s’acquitter 
d’une redevance de 1.000€ 
par 10 véhicules et d’une taxe 
d’occupation du domaine public. Le 
règlement est établi pour un an, le 
temps d’acquérir de l’expérience 
dans le domaine, en fonction de 
quoi il est susceptible d’être revu. 
Unanimité.

L’échevin Philippe Delvaux présente 
le plan d’actions « zéro déchet » 
(lire sur notre site www.olln.be). 
Le but est de réduire la quantité 
de déchets produite sur notre 
territoire, mais aussi de préparer 
au passage à la poubelle au poids. 
Le conseiller Cédric Jacquet se dit 
positivement surpris par la reprise 
d’une motion contre les plastiques 
que son groupe OLLN2.0 avait 
proposée. La conseillère Géraldine 
Pignon, pour Kayoux, félicite 
l’échevin pour le plan d'actions et 
sa proposition d'organiser un panel 
citoyen sur le sujet. Unanimité.

Ville hospitalière
En fin de séance, un point « Ville 
hospitalière » est évoqué à la 
demande de conseillers Ecolo, 
Avenir, PS et OLLN2.0. En janvier, 
le Conseil s’était engagé à revenir 
sur le sujet en juin. Entretemps, 
de nombreuses réunions ont 

eu lieu entre conseillers (tous 
partis confondus), citoyens et 
représentants du monde associatif. 
Un texte issu des débats est en 
cours d’élaboration mais n’a 
pas encore pu être finalisé. Les 
questions sont complexes et 
les solutions méritent d’être 
mûrement réfléchies. 

Les quatre partis signataires 
de la demande estiment qu’on 
peut déjà nommer une personne 
de référence au sein de 
l’administration communale. Car la 
majeure partie des problèmes sont 
dus à un manque d’information ou 
de communication. 

Les conseillères Kayoux trouvent 
la proposition insignifiante. Les 
autres estiment qu’il s’agit d’une 
avancée très positive (Cecilia 
Torres), que le processus de 
participation citoyenne a été 
exemplaire mais que le texte 
mérite vérification (Nadine 
Fraselle), que cette décision a le 
mérite de ne pas critiquer d’autres 
pouvoirs, que les arguments de 
Kayoux ne sont pas fondés et que 
s’abstenir, c’est aussi ne pas être 
« pour » (Nicolas Van der Maren), 
qu’il est regrettable de ne pas 
voter à l’unanimité alors que tout 
le monde est d’accord sur le fond 
(Julie Chantry), que la participation 
à un processus démocratique 
engage les participants à défendre 
les positions prises en commun 
(Hadelin de Beer de Laer). 

La proposition est votée par tous 
à l’exception des conseillères 
Kayoux, lesquelles s’abstiennent en 
justifiant la nécessité de consulter 
leur assemblée générale. ■

 

 

Le Conseil du 25 juin a attribué la 
mission de Facilitateur aux affaires 
universitaires et hautes écoles à 
Yves Leroy, président du Conseil.
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La Ville tend la main au candidat repreneur des parkings payants de Louvain-la-Neuve. Elle souhaite que la 
collaboration soit meilleure et plus constructive, au bénéfice de tous. « Les parkings sont la porte d’entrée de 
Louvain-la-Neuve, on a tous intérêt à ce que leur gestion soit irréprochable. » Elle l’informe des charges qui 
l’attendent... notamment le désenfumage des voiries souterraines.

L
a Ville a appris que MyPark 
souhaitait vendre ses 
parkings, dont ceux de 
Louvain-la-Neuve. Des 

commerçants ont confirmé au 
Premier échevin Cedric du Monceau 
que l’affaire était faite. Des bruits 
de couloir, rien d’officiel. Une 
omerta que le Collège communal 
regrette, alors que le propriétaire 
des parkings est celui qui détient 
les clés de Louvain-la-Neuve.

Déjà en 2005, lorsque l’UCL a vendu 
les parkings - gratuits, auparavant - 
au gestionnaire privé, la Ville a 
été mise devant le fait accompli, 
obligée de faire face au report des 
voitures dans les quartiers (puisque 
les automobilistes refusaient de 
payer le prix du stationnement, 
jugé exorbitant). Elle a créé une 
zone bleue, aménagé des parkings 
« malins »… pour gérer les effets 
induits par la décision de l’Université. 

« Aujourd’hui, nous ne souhaitons 
pas rester au balcon », martèle 
Cedric du Monceau. « Nous voulons 
que le nouveau propriétaire des 
parkings soit au courant de ses 
obligations, et qu’une meilleure 
collaboration s’établisse avec tous 
les acteurs de la ville. »

L’échevin constate que les 
commerçants sont les premières 
victimes du manque de proactivité 
du gestionnaire actuel. Ainsi 
l’escalator qui mène à la Grand-
Place est en panne depuis beaucoup 
trop longtemps. « Un permis a été 
introduit, après 2 ans, pour changer 
l’escalator en ascenseur. La 
procédure n’a toujours pas abouti ! 
Beaucoup de personnes, dont ma 
mère de 93 ans, ne peuvent plus 
aller au cinéma. Des cinémas qui 
ont été en faillite ! »

Cedric du Monceau se souvient de 
comment il a fallu batailler pour 

avoir le forfait de 5€ pour une 
entrée après 18h et sortie avant 
2h. Et remarque que tout le monde 
râle de devoir payer pour une heure 
supplémentaire, quand on dépasse 
l’heure d’une minute.

« La signalétique est peu claire, il 
n’existe pas de carte de fidélité, 
la carte Visa ne fonctionne plus 
dans certains appareils. Autant 
de détails qui prouvent qu’il n’y a 
pas une compréhension de l’enjeu 
stratégique, dans une ville comme 
la nôtre. Jusqu’à présent, ces 
parkings ont été gérés comme des 
parkings de rentier, sans vision à 
long terme. »

Plusieurs dossiers épineux
L’échevin en charge de 
l’Environnement Philippe Delvaux 
explique que la Ville dispose d’outils 
pour sanctionner le non-respect des 
dispositions prévues notamment 
dans le permis d’environnement. 
Jusqu’à présent, elle n’a pas utilisé 
ces outils – on peut imaginer la 
catastrophe en cas de fermeture des 
parkings – mais certaines situations 
ne sont plus tolérables. Concernant 
la gestion des déchets : combien 
de cartons traînant à hauteur des 
quais de déchargement, propriétés 
de MyPark. « La Ville (et donc, les 
habitants) participe au financement 
de quatre personnes engagées 
par la Gestion Centre Ville (GCV) 
pour nettoyer ces quais qui ne lui 
appartiennent pas ! » Il remarque 
aussi que les déchets cohabitent 
avec les denrées alimentaires 
en attente de livraison dans les 
restaurants : au niveau sanitaire, 
on a vu mieux.

Philippe Delvaux annonce son 
intention de relancer le Comité 
d’accompagnement, qui ne s’est 
plus réuni depuis trop longtemps. Il 
y évoquera certainement les égouts 
bouchés en face du bâtiment 

administratif de l’UCLouvain, qui font 
actuellement l’objet de discussions 
juridiques. Les tuyaux passent par 
les parkings.

Il faut que le repreneur des parkings 
soit informé de tous ces dossiers 
épineux. L’actuel propriétaire lui 
a t’il parlé du désenfumage? Le 
permis d’urbanisme prévoit que 
les évacuations des gaz se fassent 
de manière verticale. Actuellement, 
les gaz des parkings sont évacués 
de façon latérale, dans l’anneau 
central, lequel est désenfumé 
de manière naturelle, via les 
ouvertures situées à hauteur du 
Musée Hergé, du parking des bus… 
Mais l’UCLouvain et les promoteurs 
ont l’intention de faire progresser 
la dalle vers le parking Leclercq. A 
ce moment, l’évacuation naturelle 
ne pourra plus se faire. Le coût 
du désenfumage est évalué à 
12-15 millions d’euros (compris 
l’augmentation de la résistance au 
feu des superstructures). Tous les 
acteurs devront mettre la main 
au portefeuille : l’UCLouvain, le 
gestionnaire des parkings, Wilhelm 
& Co et les autres promoteurs des 
immeubles situés sur la dalle. De son 
côté, la Ville (qui provisionne chaque 
année plus de 2 millions d’euros 
dans son budget extraordinaire, 
pour ce poste) revendique une 
reprise de l’anneau central - le 
tunnel le plus long après celui de 
Cointe - par la Région wallonne. 

Philippe Delvaux rappelle aussi 
l’existence de la taxe sur les 
emplacements de parking payants 
(100€/an/emplacement). Le 
gestionnaire a attaqué la Ville en 
justice, sur son règlement : recours 
perdu. La Ville a dû procéder à la 
taxation d’office.

Politique de mobilité intégrée 
L’échevin de la Mobilité David da 
Câmara Gomes remarque qu’il y 

La dot de la mariée parkings



p
.2

5
p
.2

5

Les résultats des mesures 2019 du niveau des champs électromagnétiques émis par les antennes GSM 
présentes dans notre ville sont en ligne sur notre site internet. Aucun des opérateurs ne dépasse la norme 
régionale des 3v/m.

U
n groupe de travail 
« Ville-UCL » a été 
créé en 2007/2008, 
pour décider des 

mesures à mettre en place afin 
d’évaluer le niveau des champs 
électromagnétiques émis par 
les antennes GSM présentes à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve. Une 
première série de mesures ont 
été réalisées fin 2008. Le groupe 
de travail a prévu qu’une partie 
des mesures soient renouvelées, 
chaque année. Elles l’ont été en 
2009, 2010, 2011, 2012 et 
2013, avec l’UCL. Depuis 2013, 
l’Université n’a plus souhaité 
s’associer à ces mesures et en 
2016 et 2019, la Ville a sollicité la 
Région pour effectuer des mesures 
aux abords de toutes les antennes 
ayant fait l’objet de modifications. 

« Ces mesures régulières 
permettent d’établir une carte 
des niveaux émis, de mettre en 
évidence des antennes (radio) non 
autorisées et de les faire supprimer, 

de vérifier qu’aucun des opérateurs 
ne dépasse la norme régionale des 
3v/m pour les antennes qu’il gère », 
rassure l’éco-conseillère Dorothée 
Hébrant.

Le cadastre reprend les valeurs 
mesurées en 29 lieux - il s’agit 
des mesures les plus élevées, 
elles totalisent les champs émis 
par plusieurs antennes - ainsi que 
leur évolution. Ces résultats sont 
consultables sur notre site www.
olln.be (rubrique Environnement).

Notre Ville se félicite d’être la 
première à avoir établi pareil 
cadastre, à le mettre à jour et à 
réaliser des mesures de contrôle 
régulières. « Aujourd’hui, nous 
pouvons affirmer qu’aucun des 
opérateurs ne dépasse la norme 
des 3v/m. »

Pour rappel, l’Institut Scientifique 
de Service Public (ISSEP) effectue 
gratuitement, à la demande 
de particuliers résidant à 

proximité d’antennes émettrices, 
des mesures d’intensité du 
rayonnement électromagnétique, 
en vue de contrôler le respect de 
la norme applicable en Wallonie. 
La demande peut être introduite 
en composant le 1718, Numéro 
Vert de la Wallonie. Dans le menu, 
vous devez suivre l’option « Atteintes 
à l’environnement ou à la nature 
en lien avec le call center SOS 
Environnement-Nature ».

L'incertitude scientifique demeurant 
quant à la nocivité éventuelle du 
rayonnement électromagnétique 
émis par les téléphones portables 
et les antennes-relais, utilisez 
votre portable avec modération, 
privilégiez l'usage d'une oreillette 
et choisissez un appareil ayant un 
taux de rayonnement faible.

Pour localiser les antennes, 
consultez le géoportail de la 
Wallonie : http://geoportail.
wallonie.be ■ 

a un potentiel énorme entre la vie 
sur et sous la dalle. Une série de 
services pourraient être couplés 
au parking. Aujourd’hui, beaucoup 
de livraisons se font encore sur la 
dalle, en matinée. Ce qui représente 
un risque énorme pour les piétons.

« Le jour où il y aura un accident, 
tout le monde se demandera 
pourquoi les véhicules étaient 
encore autorisés sur la dalle, alors 
qu’il y a des quais de déchargement 
en dessous ! »

Les autorités communales espèrent 

que le candidat au rachat des 
parkings aura l’intelligence de venir 
les rencontrer. « Pour que nous 
ayons, ensemble (parkings gratuits 
et parkings payants), une politique 
de mobilité intégrée. La mariée 
doit être informée des obligations 
à intégrer dans la dot. » ■

Antennes GSM sous contrôle

La Maison de l'Emploi déménage
La nouvelle Maison de l'Emploi d'Ottignies-Louvain-
la-Neuve ouvrira ses portes au bâtiment dit « de la 
Mégisserie » (rue Berthet, 1, à Ottignies), dès le 22 
août.

Lundi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13 à 16h ;
Mardi et vendredi de 8h30 à 12h ;
Fermeture le mercredi.
 
Le public pourra y accéder à un espace dédié à sa 
recherche d’emploi avec :
 •  des offres d’emploi actualisées tous les jours ;

 •  des informations pratiques sur les métiers, les 
filières de formation, la rédaction d’un CV… ; 

  •  des outils : ordinateur, imprimante, 
photocopieuse, téléphone… ;

  •  un conseiller pour l’aider dans diverses 
démarches : utiliser les outils, s’inscrire/se 
réinscrire, mettre à jour son dossier, obtenir 
des attestations…

010 / 42 13 50
maisondelemploi.ottignies@forem.be
www.leforem.be/mde
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Un nouveau parcours cyclable relie Louvain-la-Neuve et Leuven (75km l’aller-retour), en l’honneur de Georges 
Lemaître, l’inventeur de la théorie du Big Bang. 

G
eorges Lemaître (1894 – 
1966) aurait été heureux 
de participer - le 23 mai - 
à l’inauguration du nouvel 

itinéraire cyclable qui relie Louvain-
la-Neuve et Leuven, lui qui s’est 
vivement opposé à l'expulsion des 
francophones de Louvain.

50 ans après le « Walen buiten », 
cette initiative de liaison sportive et 
scientifique - née dans la tête deux 
scientifiques de l’UCLouvain et de la 
KULeuven - renforce encore les liens 
entre les deux universités et les deux 
villes.

« C’est aussi une connexion entre deux 
communautés », a fait remarquer 
le recteur Vincent Blondel avant 
d’enfourcher son vélo, aux côtés du 
recteur de la KULeuven Luc Sels. 

« Un lien hautement symbolique, sur 
un réseau de points nœuds, de part 
et d’autre de la frontière entre nos 
deux provinces. Comme le disait Julos 
Beaucarne il y a quelques années : la 
révolution passera par le vélo. Il avait 

bien raison », a ajouté l’échevin en 
charge du Tourisme et des Sports. 
Benoît Jacob a rappelé comment 
Louvain-la-Neuve et Leuven-l’ancienne 
s’étaient unies par un jumelage en 
2018. 

La piste (deux itinéraires : l’un pour 
les sportifs, l’autre pour les familles) 
traverse le Brabant wallon et le 
Brabant flamand, via la forêt de 
Meerdaal. Huit stations permettent 
de s’informer sur la vie et les 
découvertes de Georges Lemaître, en 
scannant des QR Codes. Le départ 
et l’arrivée sont prévus à hauteur des 
statues de Georges Lemaître, place 
des Sciences à Louvain-la-Neuve 
et Collège van Premonstreit/des 
Prémontrés à Leuven. 

Compter environ 75km l’aller-retour. 
On peut n’en faire que la moitié et 
revenir en train !

Georges Lemaître
Au début du siècle dernier, on 
supposait généralement que l'univers 
était statique, éternel et immuable. 

Georges Lemaître, chercheur à 
l’Université de Louvain, a balayé cette 
idée. 

Ses découvertes ? L'univers n’existe 
pas depuis toujours mais est né 
d’un « atome primordial ». Et il est 
en expansion. 

Il s'est appuyé sur la théorie de 
la relativité d'Einstein, avec qui il 
entretenait des contacts étroits, et 
sur des observations astronomiques 
des vitesses auxquelles les galaxies 
s'éloignent les unes des autres. 

Il a calculé que l’événement singulier 
qui a donné naissance à l’univers, 
le fameux « Big Bang », s’est produit 
il y a environ 10 milliards d'années 
(depuis lors, cette période a été 
ajustée à 13,8 milliards d’années).
 
Georges Lemaître s'est d'abord 
heurté à l'opposition de grands 
scientifiques (Einstein et Arthur 
Eddington) à ses idées novatrices. 
Fred Hoyle, un astronome britannique 
fortement opposé à sa théorie, l’a 
moqueusement décrite comme un 
« Big Bang ». 

Les travaux de Lemaître sont toutefois 
restés intacts et ont conservé le 
surnom de théorie du « Big Bang ».  ■

L’itinéraire papier est disponible 
gratuitement à l’Office du Tourisme  
Inforville (galerie des Halles, à 
Louvain-la-Neuve).

Big Bang Route

Le recteur de l’UCLouvain, l’échevin du Tourisme… se lancent à la découverte de la Big Bang Route.

www.bigbangroute.be
www.destinationbw.be/
bigbangroute 

Rue de Renivaux 
En sens unique lors des activités du Christ-Roi.

Le Collège du Christ-Roi organise périodiquement de 
grandes activités entraînant un afflux de circulation et 
des difficultés de croisement dans la rue de Renivaux 
(Ottignies). 

Un arrêté de police a été pris pour instaurer un sens 
unique temporaire dans la rue de Renivaux afin d’y 
améliorer la fluidité. Lors des grandes activités du 
Collège, il sera interdit à tout conducteur de circuler 
à la rue de Renivaux dans le sens et sur le tronçon 
depuis la rue de Franquenies jusqu’à la rue Montagne 
du Stimont.
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Demain, c’est maintenant !

L
a 2e édition du festival 
« Maintenant! » se 
déroulera du 25 au 29 
septembre à Louvain-

la-Neuve : sur la Grand-Place 
(quatre tipis accueilleront - de 11 
à 18h - ateliers, coins papotes 
et animations), à la Ferme du 
Biéreau (concerts et spectacles), 
au Cinéscope (3 films/jour) et à 
l’Aula Magna. 

A travers une centaine d'ateliers 
(permaculture, zéro-déchet, 
alimentation, santé…), les 

festivaliers pourront rencontrer 
de nombreux acteurs de la 
transition, échanger des bonnes 
pratiques, mettre la main à la 
pâte. La transition intérieure ne 
sera pas en reste : méditation, 
pleine conscience, yoga... 

Un parcours sera proposé 
aux visiteurs qui souhaitent 
concrétiser leurs projets de 
transition : découverte d'acteurs 
(témoignages de coopératives 
de producteurs et artisans, 
coopératives citoyennes, 
habitats groupés...) et d'outils 
(de gouvernance, juridiques...). 

A ne pas manquer
Le 25/9 : après-midi 
« Entrepreneuriat & Transition » 
jalonné par un « Award » en 
soutien aux jeunes pousses 
entrepreneuriales, et conférence 
de Rob Hopkins. Le 26/9 : 
rencontre sur les pédagogies 

nouvelles, entre Peter Gray et 
Sophie Rabhi. Le 27/9 : journée 
climat pour et par les jeunes, 
couronnée par une intervention 
de François Gemenne. Le 28/9 : 
focus sur le zéro-déchet, avec 
une conférence humoristique. Le 
29/9 : journée culturelle, festive 
et familiale. 

Un maximum d’activités seront 
accessibles gratuitement 
(tous les ateliers, débats et 
animations programmés Grand-
Place) ; d’autres (spectacles, 
conférences, films) seront 
payantes et sur réservation. 
Animations dédiées aux enfants 
et familles le mercredi après-midi 
et le week-end. ■ 

Bienvenue au festival des initiatives de transition « Maintenant! », passerelle vers le concret pour bâtir le 
monde rêvé.

La rénovation énergétique de votre maison
Une cinquantaine de personnes ont assisté à la soirée 
de présentation de la plateforme de rénovation des 
logements d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 20 juin. A 
l’issue de celle-ci, plusieurs ménages se sont inscrits 
pour pouvoir bénéficier d’un diagnostic de leur logement 
par les Guichets de l’énergie.

Vous êtes intéressé par la rénovation énergétique 
globale de votre maison ? Contactez le 010 / 43 39 
59 ou envoyez un mail à « renovation@maisondd.be », 
vous serez recontacté par les Guichets de l’énergie pour 
effectuer un diagnostic de votre logement, première 
étape pour démarrer une rénovation complète pour 
plus de confort, un air plus sain et des économies 
d’énergie ! 

Ecoles de transition énergétique
 
Pouvoirs organisateurs, directions, enseignants, 
élèves, parents… bienvenue au forum « Ecoles de 
transition énergétique » (afin de mettre en commun 
nos idées concrètes pour relever les défis de cette 
transition au niveau des écoles), le 18 octobre, de 18 
à 22h30. Le lieu sera précisé sur le site de la maison 
durable www.maisondd.be

www.festivalmaintenant.be 

La soirée inaugurale aura lieu le 13 septembre à la Ferme du Biéreau : 
Ooxymore (Didier Laloy, Odile Maskens...) ; le premier concert offrira la 
scène à Chicos y Mendez, le 25 septembre sur la Place des Sciences. 

Les films promettent de beaux moments d’inspiration : Vivre autrement, 
Road to Alaska, Ici la Terre (autour de la permaculture), L’empire de 
l’Or rouge, La planète lait... 



Incinération - Fleurs en soie

Organisation de funérailles pour tout budget

Avenue des Combattants, 26 - 1340 Ottignies 

 www.funeraillesdebroux.be

Tél : 010/ 41 42 91

FUNÉRAILLES DEBROUX SPRL

FUNERARIUM À OTTIGNIES

Chaussée de Wavre 362, 1390 Grez-Doiceau • 010 84 15 28 

 infogrez@bigmat.be • www.bigmatgrezdoiceau.be

Showroom
 de 8h30 à 18h du lundi au vendredi et le samedi de 8h30 à 13h

Comptoir matériaux
 de 6h30 à 18h du lundi au vendredi et le samedi de 7h à 13h

BIGMAT GREZ-DOICEAU, bien plus que des matériaux

Venez découvrir les dernières tendances
carrelages, sanitaires, bois et peintures

BIEN PLUS QUE DES MATÉRIAUX
®

www.gpautomobile.be

PEUGEOT NIVELLES

Rue de la Science 8 

1400 Nivelles

Tél. : 067/21.36.26 

info.nivelles@gpautomobile.be

GP CARROSSERIE

Grand Route 22 

1435 Corbais 

Tél. : 010/45.54.54 

info.carrosserie@gpautomobile.be

PEUGEOT COURT-ST-ETIENNE

Avenue des Combattants 1 

1490 Court-Saint-Etienne

Tél. : 010/62.16.62 

info.cse@gpautomobile.be

DES PROS QUI OFFRENT PLUS
QUE LES AUTRES

VOTRE CONCESSIONNAIRE 

PEUGEOT

Vente de véhicules neufs 
et occasions

Service après-vente 
toutes marques

GP CARROSSERIE

Agréé toutes compagnies

Réparations toutes marques

Véhicule de remplacement

GP CAR WASH*

3 programmes de lavage 
à partir de 8,50 €

Qualité du nettoyage 
type “Américain”

* Service disponible à Court-St-Etienne



p
.2

9

Social

Enfance, famille, santé 

Matinée bien-être
Les mardis de 9h15 à 11h15. 
Deux moments (possibilité de ne 
participer qu’à un seul) : 
 •  de 9h15 à 10h15: 

psychomotricité relationnelle 
pour les enfants de 0 à 3 
ans et stretching pour les 
parents. Afin d’aborder la 
première séparation en 
douceur en ayant chacun une 
activité sous le même toit. 

 •  de 10h30 à 11h15 : 
un moment à partager 
ensemble, autour du chant 
familial.

Psychomotricité relationnelle 
Les mardis de 16h30 à 17h30 
pour enfants non-accompagnés de 
la 1ère à la 3e maternelle.

Mercredis créatifs
Les mercredis de 14 à 16h, 
les enfants de 3 à 9 ans 
non accompagnés travaillent 
sur la confiance en soi et le 
développement de la personnalité. 
Psychomotricité relationnelle pour 
les 3 à 6 ans, bricolage, jeux… 
pour les 6 à 9 ans.

Le Parle-Jeu 
Les jeudis et vendredis entre 9 et 
12h, pour enfants de 0 à 4 ans 
accompagnés. Lieu de rencontre, 
de convivialité et de socialisation, 
matinée d’accueil dans l’esprit 
des Maisons vertes de Françoise 
Dolto. 0496 / 95 77 74.

Samedi créatif
Deux samedis par mois de 9h30 à 
11h pour les enfants de 2 à 4 ans 
accompagnés. Et si vous preniez 
un peu de temps pour vous et 
votre enfant, pour avoir du plaisir 
à créer quelque chose ensemble ?

Mini stages
Durant les congés scolaires, 
matinées de psychomotricité et 
créativité pour les enfants de 3 à 
5 ans, dans un cadre familial (10 
enfants maximum) et convivial. 

Groupe de parole
« La parole à chacun son tour » 
pour les séniors, le 1er lundi 
du mois de 14h30 à 16h à la 
Résidence du Moulin (Ottignies). 

Sophrologie et Yoga
Vini Yoga (doux et tonic à la fois), 
le mercredi de 9h30 à 10h30.
Sophrologie anti-burnout (exercice 
de respiration, relaxation, pleine 
conscience…), le mercredi de 
10h45 à 12h.
0496 / 87 49 12.

Cours de stretching 
Les jeudis de 18h30 à 19h30 et de 
20 à 21h (dès le 21 septembre). 
0474 / 96 92 56.

Cours de Qi Gong
Mardi de 19h15 à 20h15. 
0472 / 55 00 78.

La Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé (MEFS, 10, rue de la Sapinière, à Blocry) vous 
propose diverses activités, dès septembre.

Vous souhaitez développer des activités ?! Des locaux peuvent y être loués. Renseignez-vous !

Nous sommes à la recherche de bénévoles (qui ont une formation en lien avec le monde de la petite 
enfance ou de la parentalité) pour aider à l’encadrement de plusieurs de nos activités. 

010 / 43 61 72
0473 / 64 08 23
maisondelenfance@olln.be

http://olln.be/enfance-
jeunesse/maison-de-lenfance

Marché aux vêtements
Le marché aux vêtements d'hiver (pour enfants et adolescents de 0 à 18 ans) organisé par le relais local 
de la Ligue des familles aura lieu le dimanche 13 octobre, de 10 à 13h, au Lycée Martin V (implantation 
des Bruyères, avenue des Arts, 20, à Louvain-La-Neuve). Inscription jusqu’au 4 octobre, via le formulaire 
sur le site www.lfottignieslln.be

olln@liguedesfamilles.be
0477 / 25 58 59 (du 10 septembre au 4 octobre, de 17 à 19h, du lundi au vendredi).



p
.3

0
 

Social

Vos invités sont généreux

C
réée en 1966, l’ASBL 
Horizons Neufs accueille 
aujourd’hui 79 adultes 
ayant un handicap men-

tal, dans neuf implantations (huit à 
Louvain-la-Neuve, une à La Hulpe). 
Une douzaine d’entre eux vivent à 
Louvain-la-Neuve depuis que l’ASBL 
s’y est installée (il y a 41 ans) et 
sont bien décidés à y passer leurs 
vieux jours. Comment les satisfaire, 
quand on devine les soins impor-
tants qu’il faudra sans doute leur 
apporter ?

Horizons Neufs souhaite construire 
un nouveau bâtiment à la rue des 
Artisans, en face de son Centre 
d’activités « La Baraque ».

« Cette nouvelle résidence devrait 
permettre l’hébergement de 18 
adultes. Six chambres seraient 
adaptées pour accueillir des per-
sonnes à mobilité réduite et/ou 
nécessitant des soins importants 
(chambres médicalisées), les douze 
autres permettraient l’accueil de 
personnes ayant un handicap men-
tal modéré à profond », annonce le 
directeur Grégory de Wilde. « Une 
attention serait portée à la possi-

bilité de répondre adéquatement 
aux personnes désorientées, dans 
l'esprit des cantous. »

Coût du projet : un peu plus de 3 
millions d’euros. La Région a pro-
mis un subside de 2 millions, le 
reste sera à charge de l’ASBL. Elle 
peut heureusement compter sur le 
soutien annuel de quelque 350 do-
nateurs (125.000€), mais il reste 
encore 500.000€ à trouver pour 
espérer boucler le budget sans em-
prunt bancaire. 

Boîte solidaire
Pour y parvenir, Horizons Neufs 
a imaginé une opération « Dîners 
solidaires », avec le parrainage de 
Philippe Geluck - notre Pôle d’Or 
2012 - et Yves Mattagne. Ces deux 
personnalités sont proches de la 
famille de Perrine, résidente depuis 
15 ans. Ils ont visité les installa-
tions de Louvain-la-Neuve, participé 
à la Table d’Autres… et constaté 
combien l’équipe (81 éducateurs, 
aides-soignants, kinés, psycholo-
gues, ergothérapeutes, infirmiers, 
ouvriers…) est aux petits soins 
pour les bénéficiaires.

La boîte solidaire (préparée par les 
résidents d’Horizons Neufs et en-
voyée à domicile) est vendue 40€. 
Elle contient le kit nécessaire à une 
soirée entre amis : six invitations 
de la patte du Chat et des enve-
loppes « Dîners solidaires », des 
recettes exclusives du chef Yves 
Mattagne et de Philippe Geluck, 17 
fiches de quiz (pour découvrir le 
parcours du Chat et de son créa-
teur, et quelques questions pour 
faire connaissance avec Horizons 
Neufs), un tablier de cuisine griffé 
par le Chat (exclusif !) à vendre aux 
enchères parmi les convives, au 
bénéfice du projet Artisans.

Les dix recettes sont plus ou moins 
faciles à réaliser. Outre celles 
d’Yves Mattagne et de Philippe 
Geluck, vous découvrirez celles 
des cuisiniers d’Horizons Neufs (les 
meringues au moka), du Petit Che-
min - restaurant de formation pour 
personnes handicapées situé à Ni-
velles (les boulettes al d’jote), et de 
la Cordillère - restaurant inclusif à 
Martigny en Valais (le carpaccio 
de truite saumonée). D’autres re-
cettes seront ajoutées à la « box », 
au fil du temps. Libre à vous de les 
réaliser, ou d’en choisir d’autres, 
pour épater vos convives.

Sur l’invitation du Chat que vos in-
vités recevront, il est indiqué que 
vous ne souhaitez pas de cadeau 
pour ce dîner solidaire, mais que 
vos dons sont les bienvenus pour 
le projet d’Horizons Neufs. On peut 
évidemment ne pas se limiter à 
six invités.

« Nous espérons récolter quelques 
centaines d’euros par dîner. Nous 
avons déjà vendu 25 boîtes et pour 
l’un des hôtes, récolté 1500€ », se 
réjouit Grégory de Wilde. « C’est 
une belle formule pour nous faire 
connaître à un public élargi. »

L’ASBL Horizons Neufs a imaginé un projet « Dîners solidaires » avec Philippe Geluck et Yves Mattagne. Invitez 
vos amis à participer au financement de la résidence « Les Artisans », qui permettra d’héberger 18 personnes 
handicapées mentales âgées, à Louvain-la-Neuve. Ce sera leur façon de vous remercier du bon repas que vous 
leur préparerez. 

Sur l’invitation que vos invités recevront, il est indiqué que vous ne souhaitez ni fleurs, ni bouteille de vin… mais 

que vos dons sont les bienvenus pour le projet d’Horizons Neufs.
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Expositions 
Le soutien de Philippe Geluck n’est 
pas un « one shot ». Il a promis d’ex-
poser les œuvres d’Antoine – un 
résident d’Horizons Neufs dont 
les travaux lui ont tapé dans l’œil – 
dans sa galerie d’Ixelles, cet au-
tomne. Par ailleurs, une salle du 
futur Musée du Chat (ouverture 
prévue en 2020, à Bruxelles) de-
vrait être réservée notamment aux 
résidents de l’ASBL.

« Il a animé notre gala de décembre 
dernier et animera celui du 3 dé-
cembre prochain, avec la chan-
teuse Blanche, à l’Aula Magna. 
C’est un parrain très investi, nos 
résidents l’adorent ! » ■

Bara’Troc à La Baraque

Un espace convivial de troc 
de vêtements, chaussures et 
accessoires (bébés, enfants et 
adultes).

Une quinzaine de personnes 
accompagnées par Horizons 
Neufs, encadrées par deux 
éducatrices, lancent le 
« Bara’Troc », dès le 16 septembre 
- inauguration festive : bienvenue 
à tous ! - à La Baraque (rue de 
la Baraque, 129b, à Louvain-la-
Neuve). Les lundis de 14 à 18h.

Vous pourrez y amener des 
vêtements et accessoires que 
vous n’utilisez plus et repartir 
avec l’équivalent en poids de 
vêtements, chaussures et 
accessoires disponibles. Des 
échanges seront également 
possibles avec d’autres dons 
(volontariat, objet utile…).

L’espace sera agrémenté d’un 
coin café, où il sera bon de 
prendre un verre, accompagné 

de quelques douceurs « maison ».

Ce projet a plusieurs objectifs : 
permettre aux bénéficiaires de 
prendre part au mouvement 
éco-responsable et à un monde 
plus solidaire, créer un lieu de 
rencontres favorisant l’inclusion 
des personnes porteuses 
d’un handicap accompagnées 
par Horizons Neufs, valoriser 
ces personnes à travers de 
nombreuses tâches : accueil des 
troqueurs, service café, choix de 
vêtements de saison et en bon 
état, repassage, pliage du linge, 
rangement par couleur sur des 
cintres…

Appel aux dons
Pour ouvrir le Bara’Troc, Horizons 
Neufs souhaite rassembler un 
premier stock de vêtements 
d’hiver, chaussures et accessoires 
(propres et en bon état). Les dons 
peuvent être déposés du lundi au 
vendredi, entre 9 et 17h.

www.horizonsneufs.be/ 
je-souhaite-organiser-un-
diner-solidaire/

baratroc@horizonsneufs.be 

Dépenser moins
Le Groupe d’Appui de Prévention du 
Surendettement (GAPS) du CPAS informe les 
citoyens pour qu’ils soient des consommateurs 
avertis. Grâce à ses enseignements, il peut 
permettre d’éviter l’apparition d’une situation de 
surendettement, ou en limiter les effets.

Tous les habitants intéressés par les sujets 
« budget » et « consommation » sont les bienvenus 
aux réunions organisées à l’antenne communale 
de Louvain-la-Neuve (voie des Hennuyers, 1), de 
9h30 à 12h. En voici les thèmes :

Le 23/09 :  Au travers d’un jeu, découvrons 
comment gérer notre budget ;

Le 30/09 :  Trucs et astuces pour dépenser 
moins en matière de logement et 
d’énergie ;

Le 14/10 :  Bien-être et portefeuille ;

Le 28/10 :  Bien se nourrir sans se ruiner (vos 
enfants sont les bienvenus) ;

Le 04/11 :  Atelier cuisine.

Séance d’information le 2 septembre à 10h30, 
au même endroit.

Coups de pouce "séniors"
L’action « Donner de la vie à l’âge » - un réseau de coups 
de pouce entre séniors (plus de 60 ans) accessible 
via un numéro gratuit - est le fruit d’une collaboration 
entre l’ASBL Senoah, l’AViQ et les mouvements d’aînés 
des mutualités chrétienne, socialiste et libérale, et est 
soutenue financièrement par la Fondation Roi Baudouin 
et la Wallonie.

Il s’agit d’un réseau wallon de séniors volontaires qui 
donnent des coups de pouce ponctuels à d’autres 
séniors, sans aucune contrepartie : changer une 
ampoule, déplacer un tapis, dépendre des rideaux, 
relever le compteur, expliquer le fonctionnement d’un 
téléphone portable, se balader dans le quartier, partager 
un café, déblayer la neige, aller à un événement, au 
marché, au cimetière… 

Une action qui permet de rompre l’isolement et 
d’améliorer les conditions de vie au domicile ; une 
réponse complémentaire aux initiatives déjà en place. 
C’est simple, gratuit et partout en Wallonie ! 

Vous avez besoin d’un coup de pouce ?  
Appelez le 0800 17 500

Vous voulez donner un coup de pouce ? Contactez l’ASBL 
Senoah au 081 / 22 85 98 ou via info@senoah.be

010 / 43 65 12 
mediationdedettes@cpas.olln.be www.senoah.be
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Social

Mémoire 
Si votre mémoire vous joue des 
tours, si vous avez envie de la 
redécouvrir et de partager vos 
questions avec d’autres, les 
« Groupes de la mémoire » vous 
proposent d’en explorer ses 
nombreuses facettes.

Participez à un module des 
« Groupes de la mémoire » 
(maximum 8 personnes de plus 
de 60 ans) durant huit semaines 
consécutives. Le lundi de 10 
à 11h30, à la Maison de la 
Citoyenneté (rue des Deux Ponts, 
à Ottignies). Prochains modules : 
du 26 août au 14 octobre 2019 
et du 27 avril au 22 juin 2020.

Ecoutant bénévole à Télé-Accueil 
« Télé-Accueil, quelqu’un à qui parler » est une ligne d’écoute gratuite 
disponible 24h/24 au n°107, pour toute personne qui souhaite 
échanger sur les difficultés qu’elle traverse, quelles qu’elles soient. 

La permanence est assurée par des hommes et des femmes bénévoles, 
dans le centre de Télé-Accueil situé près de Louvain-la-Neuve. Ils 
s’engagent en moyenne quelques heures par semaine et bénéficient 
d’un encadrement et de formations afin que cette activité soit l’occasion 
d’un développement personnel pour chacun. 

Intéressé(e) par un volontariat à Télé-Accueil ?  
Contactez leur secrétariat : 
010 / 45 79 46. 

Cap 48
Les bénévoles de Cap 48 (cette opération de récolte de fonds pour 
financer les projets de plus de 100 associations actives dans le domaine 
du handicap et de l’insertion des jeunes) vous solliciteront du 4 au 13 
octobre prochains. Merci de leur réserver un bon accueil.

Mobilisation contre le cancer

L
e « Relais pour la Vie » est un 
événement solidaire et festif 
destiné à récolter des fonds 
au profit de la Fondation 

contre le cancer, qui soutient no-
tamment la recherche scientifique.

Des équipes composées de par-
ticipants originaires de notre ville 
et des communes voisines (entre-
prises, écoles, clubs sportifs… déjà 
20 équipes inscrites à la mi-juillet), 
parrainées ou sponsorisées, se 
relayeront en courant ou en mar-
chant, pendant 24 heures, sym-
bolisant ainsi le combat de chaque 
instant mené par les patients, leurs 
proches et les soignants.

Il ne s’agit pas d’une compétition 
sportive mais d’une occasion de 
se rassembler et de se mobiliser 
contre la maladie. Il y aura des 
animations pour tous. Venez en 
famille, avec vos amis… 

Au programme:

•  Samedi 7/9 à 15h : cérémonie 
d’ouverture, tour d’honneur des 
Battants (les personnes qui ont 
vaincu le cancer ou sont encore 
en traitement) ;

•  Samedi 7/9 à 20h30 : céré-
monie des bougies, pour se 
souvenir des personnes décé-
dées des suites d’un cancer, et 
soutenir - en ravivant la flamme 
de l’espoir  - les personnes qui 
luttent contre la maladie. Chacun 
peut acheter une bougie et un  
 

sachet en papier (5€), y inscrire  
un message… les bougies pla-
cées dans leur sachet personna-
lisé seront allumées et disposées 
le long de la piste, à la tombée 
de la nuit ;

•  Dimanche 8/9 à 15h : cérémonie 
de clôture, pour remercier toutes 
les personnes qui ont rendu pos-
sible le Relais pour la Vie.

Notre Ville apportera son soutien à 
cette opération en constituant une 
équipe « Ville ».  ■

0477 / 67 04 33
www.relaispourlavie.be/relays/ottignies-louvain-la-neuve-2019

010 / 81 31 01

www.tele-accueil.be

Participez à la 1ère édition du Relais pour la Vie organisée à Ottignies, les 7 et 8 septembre prochains sur le 
site du Collège du Christ-Roi (rue de Renivaux, 25). De nombreuses équipes se mobiliseront contre le cancer, 
pendant 24 heures.



Du beau
DU BON

EUX PAS

AD DELHAIZE Limal « Chez Darche » • Tél. 010 42 03 03

HORAIRE - ouvert tous les jours : 

Le lundi de 13h à 19h • Du mardi au samedi de 8h30 à 19h • Dimanche et jours fériés de 8h à 12h

C'EST LA RENTRÉE, 
REPRENEZ  
VOS BONNES  
HABITUDES...





Environnement

p
.3

5

Descente de la Dyle en kayak en 2020

3, 2, 1... 0 déchet en 2025

L
a prochaine descente de 
la Dyle en kayak est prévue 
les 25 et 26 avril 2020. 
Elle sera organisée par le 

Contrat de Rivière, en partenariat 
avec notre Ville, Court-Saint-
Etienne, Wavre et Genappe (cette 
dernière s’associant à cette activité 
pour la première fois).

Le 25 avril, la descente sera 
accessible uniquement aux 
bénévoles qui auront effectué des 

nettoyages de la Dyle dans l’une des 
communes organisatrices.

A Ottignies, trois opérations de 
nettoyage (des berges, mais 
également du fond de la rivière) 
sont organisées ces jeudi 29, 
vendredi 30 et samedi 31 août.

Sachets, canettes, bouteilles, 
poubelles, pneus, télévisions, 
bidons, frigos… se rencontrent 
encore trop souvent le long et dans 

nos cours d’eau. Venez (en famille, 
avec vos amis…) nous aider à les 
enlever de la Dyle !   

Le tronçon choisi est celui situé 
derrière le Douaire. Le matériel 
sera fourni (bottes « wadders », 
grappins, sacs poubelles…).   

Inscription obligatoire : https://
aeraquaterra.wordpress.com  
(3e onglet « participer »). ■

N
otre Ville travaille à 
une meilleure gestion 
des déchets, avec les 
habitants, les étudiants, 

les établissements d’enseignement, 
les commerces et les entreprises.

Elle vient d’élaborer un « Plan 
d’action zéro-déchet », que vous 
pouvez consulter sur le site www.
olln.be ou au service Environnement 
(sur rendez-vous : environnement@
olln.be, 010 / 43 62 52).

La ville proposera plusieurs 
animations dans les prochains 
mois, pour apprendre à faire 

maigrir sa poubelle. Premier rendez-
vous : au Festival  « Maintenant ! », 
les vendredi 27 et samedi 28 
septembre. Au programme des 
deux journées :

•  de 9 à 12h : réalisation de 
trousses "lunch" : le matériel 
sera fourni (tissus, fils, ciseaux, 
patron, trois machines à coudre) 
ainsi que le « coaching ».

•  de 13 à 18h : recettes/
réalisations autour du zéro 
déchet.

Poubelle au poids
Dans sa Déclaration de Politique 

Générale, le Collège a indiqué qu’il 
envisage le passage à la poubelle au 
poids pour la collecte des déchets 
ménagers (en remplacement de la 
collecte des sacs jaunes et des sacs 
organiques). Ce changement est un 
défi, il nécessite une préparation 
minutieuse. La Ville a décidé de 
mettre en place un panel citoyen 
pour y réfléchir. 

Vous souhaitez y participer ? Merci 
de vous inscrire via le lien https://
www.olln.be/fr/zero-dechet.html 
(010 / 43 62 52 si vous n’êtes 
pas un utilisateur d’Internet). ■

En échange de son nettoyage, fin de ce mois d’août.

Partageons cette ambition!

Cinéraires et pétunias
Ô  rage ô désespoir, la pyrale a mangé nos buis ! Heureusement, nos 
équipes « Plan vert » ont plus d’un pétunia dans leur camion ! Aussitôt le 
désastre constaté, aussitôt les buis remplacés : place à des annuelles, 
devant l’hôtel de ville. La cinéraire maritime fera office de petite haie, 
pour encadrer notamment de magnifiques pétunias bruns-orangers. 
La composition devrait ravir les passants jusqu’à l’automne. Après, 
on avisera.

Des buis chez vous ? Suivez les conseils d’Adalia : www.adalia.be/
pyrale-du-buis
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Gare à la tique

L
es tiques sont présentes 
dans nos bois, jardins, 
lieux de festivals, écoles, 
crèches… jusqu’à 1,5m 

de hauteur. 10% d’entre elles 
sont porteuses d’un pathogène 
qui provoque la maladie de Lyme, 
dont les symptômes peuvent 
être tantôt désagréables, tantôt 
vraiment handicapants : troubles 
du sommeil, vertiges, confusion, 
fièvre, toux chronique…

Veillez à ne pas vous faire mordre. 
En sortant couvert de plusieurs 
couches de vêtements à mailles 
très serrées et en fermant toutes 
les ouvertures : le pantalon dans 
les chaussettes !

S’il fait très chaud, il faut couvrir au 
moins les zones du corps difficiles 
à inspecter, de l’entrejambe au 
nombril, et la tête : mettre un 
foulard sur les cheveux ou glisser 
ceux-ci dans une casquette bien 
fermée. La tique apprécie en 
effet de planter ses crocs dans 
les endroits chauds et humides : 
cheveux, cou, aisselles, aine, 
arrière du genou, dos, arrière 
des oreilles, nombril, parties 
génitales, entre les fesses… Après 
une promenade dans une zone à 
risque, l’idéal est de changer de 
vêtements, de vérifier l’entièreté 
du corps (éventuellement à l’aide 
d’un miroir) et de passer sous la 
douche.

Si malgré tout vous constatez 
la présence d’une tique, retirez-
là le plus rapidement possible à 
l’aide d’une pince spéciale vendue 
notamment en pharmacie. 

N’employez surtout pas d’éther ou 
d’eau oxygénée. 

Après quoi, si vous constatez que 
la morsure présente une tache qui 
s’étend (généralement plus claire 
en son centre), prenez rendez-vous 
chez votre médecin, qui prescrira 
un antibiotique à prendre pendant 
2 à 3 semaines. ■ 

Avec les beaux jours, nous apprécions de passer du temps à l’extérieur. Méfiez-vous des morsures de tiques.

Ramassage des mégots

N
otre service Environ-
nement organisait un 
après-midi de ramas-
sage des mégots et 

capsules autour du lac de Lou-
vain-la-Neuve, le 26 juin. Quelque 
13 courageux - dont l’échevin en 
charge de l’Environnement Phi-
lippe Delvaux et l’éco-conseillère 
Dorothée Hébrant - y ont partici-
pé, dans une chaleur caniculaire. 
Ils ont ramassé l’équivalent de 
quatre sacs de plus de 10kg de 
déchets. Merci ! ■

Quatre sacs de plus de 10kg de déchets ont été ramassés le 26 juin, autour du lac de Louvain-la-Neuve.

Balade le long du Pinchart
Le dimanche 15 septembre, balade le long du Pinchart. Départ au rond-point du Buston (Limelette) à 9h30. 
La balade sera suivie d’une récolte de graine sauvage, vers 12h30 au rond-point du Buston (récolte aussi le 
18 août à 9h30).

environnement@olln.be





Venez découvrir l’école lors de notre « Fête du printemps »

le samedi 4 mai 2019
Cette journée sera récréative, sportive, éducative et gourmande.

Inscriptions :
Fondamental > durant toute l’année scolaire

1ère secondaire > reprise des inscriptions le 29 avril

Secondaire (sauf 1ère) >  durant toute l’année scolaire 

Renseignements :
Section fondamentale

Section secondaire Villas

Section secondaire Lauzelle

1er degré 2ème degré 3ème degré

latin, sciences-art,

sciences-sport

Langues : choix entre

néerlandais et anglais

latin, sciences, langues, littéraire, 

TQ de gestion

2ème langue choix entre néer-

landais, anglais et chinois

latin, latin-sciences, math-sciences, 

sciences, sciences-humaines, 

langues, TQ technicien comptabilité

2ème langue à choisir entre le 

néerlandais, anglais et chinois

3ème langue avec l’espagnol

Options

www.arolln.be
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Sport

L
a Ville a fait procéder à l’ana-
lyse des billes qui recouvrent 
les terrains synthétiques gé-
rés par son Centre Sportif 

Local Intégré CSLI (Royal Ottignies 
Stimont, Rugby ROC, FC Limelette), 
le 19 juin dernier.

Plusieurs études ont montré que cer-
tains types de billes représentaient 
un danger, notamment par la pré-
sence d’hydrocarbures et de métaux 
lourds. L’échevin des Sports Benoît 
Jacob souhaitait s’assurer que ce ne 
soit pas le cas pour les terrains gérés 
par le CSLI.

Les conclusions de la société agréée 
HVS de Mons sont rassurantes : les 
normes en vigueur sont respectées.

Extrait du rapport, qui peut être 
consulté au service des Sports, 
sur rendez-vous (010 / 43 60 21, 
sport@olln.be):

Métaux
La présence importante de zinc a 
été détectée. Il s’agit d’une teneur 
normale à celle qu’on peut rencontrer 
dans une telle matière (pneu).

Solvants
L’analyse des composés organiques 
volatils s’est avérée négative.

Hydrocarbures 
polyaromatiques
Les congénères les plus abondants 
sont le pyrène (2.35 ppm) et le benzo 
(ghi) pérylène (1.49ppm).

La somme des teneurs des 8 HAP’s 
repris dans les critères du cadre nor-
matif 2018 s’élève à 3.12 ppm (va-
leur nettement inférieure à la norme 
recommandée de 20 ppm).
 
Nous nous excusons pour le côté 
très technique de ces informations, 
que nous souhaitions vous livrer telles 
que nous les avons reçues.

L’échevin des Sports se réjouit de ce 
que la pratique du sport sur les ter-
rains gérés par le CSLI ne présente 
aucun danger.

Les terrains de hockey ne sont pas 
concernés car il s’agit de terrains 
« mouillés », sans risques pour la 
santé..■

L
a Ville et son Centre Sportif Lo-
cal Intégré (CSLI) organisent la 
5e édition du Jogging de la Ville 
(6 et 10km), le 22 septembre, 

au départ du centre sportif de la Plaine 
des Coquerées. Départ des marcheurs à 
10h, départ des coureurs à 10h30. Au 
profit de l'action Sport sur ordonnance.

Nouveauté : challenge inter-entreprises 
sur le 10km. Equipes de 3 pour les en-
treprises de moins de 50 collaborateurs, 
équipes de 5 pour les entreprises à partir 
de 50 collaborateurs.

L'inscription donne droit à participer à une 
tombola dont le grand gagnant rempor-
tera un séjour à Chypres du 13 au 16 
mars, pour participer aux 10 km de l'île.

Parkings fléchés, vestiaires, douches, 
consigne et garderie pour les enfants à 
partir de 3 ans.

PAF : 7€/5€ (préinscription sur www.
otop.be/joggingolln/inscription/choix_
inscription).■

C
ette année encore, notre 
Ville mettra ses sportifs à 
l’honneur lors de la Soirée 
des Mérites Sportifs. Elle 

aura lieu le 4 octobre, dès 19h30, 
à la Ferme du Biéreau.

Ces distinctions récompensent les 
athlètes ou équipes qui se sont dis-

tingué(e)s durant l’année écoulée 
ou qui ont marqué la vie sportive 
locale par leur activité. Toutes les 
disciplines sportives sont prises en 
considération.

Si vous souhaitez signaler un spor-
tif, un club ou une équipe de jeunes 
qui a retenu votre attention, merci 

de proposer leur candidature au 
service des Sports, avant le 31 
août (sport@olln.be, ou à l’Espace 
du Cœur de Ville, 2, à 1340 Otti-
gnies). Le formulaire à remplir est 
disponible sur le site www.olln.be 
(actualités). ■

Terrains synthétiques sans danger

Jogging de la Ville

Sportifs à l’honneur le 4 octobre
Proposez des candidatures !

6 et 10km
Départ coureurs : 

10h30
Départ marcheurs : 

10h

PAF :
préinscriptions 5�

sur place 7�

5e

edition

22฀septembre฀2019

JOGGING
de฀la฀ville฀d’Ottignies฀Louvain฀la฀Neuvel l

Départ et arrivée au 
Centre Sportif des Coquerées

L�inscription donne droit à participer 
à une tombola avec de nombreux prix

Au profit de 
Sport sur 

ordonnance
INFOS : www.csli-olln.be ou 010/61.15.25

Pré-inscriptions sur www.otopservices.be

010 / 61 15 25 • www.csli-olln.be • jogging@csliolln.be



MAISON CROIX-ROUGE

OTTIGNIES LLN COURT-ST-ETIENNE
Rue de Franquenies, 10, à 1341 Céroux-Mousty

010/41.88.66

l’épicerie sociale chez APIDES, Clos de l’Aciérie, 1 à 

Court-St-Etienne, ouverte les mardi et jeudi de 9h à 12h

l’épicerie solidaire Vent du Sud au Placet, Centre Placet Asbl

Place de l'Hocaille, 1 à 1348 Louvain-la-Neuve

la vestiboutique, Boulevard Martin, 3 1340 Ottignies

ouverte du mardi au vendredi de 9h30 à 16h30

le service HESTIA destiné à des personnes isolées

les collectes de sang

les formations (Brevet Européen de Premier Secours, 

secourisme, etc.) 

les animations en maison de repos

la location de matériel sanitaire : 010 41 07 41

+

+

+

+

+

+

+

+

Vous avez envie d’en savoir plus sur nos activités et vous avez 

quelques heures à nous consacrer, nous serons ravis de vous 

accueillir en nos locaux. Vous pouvez également nous 

contacter par mail : MCR.Ottignies@croix-rouge.be

Nous vous en remercions.

Anne Jacobs,

Présidente de la Maison Croix-Rouge
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Loisirs

L
e Cercle d’Histoire, d’Archéo-
logie et de Généalogie « Cha-
go » fête ses 25 ans, ainsi 
que le 75e anniversaire de 

la libération, à l’occasion des Jour-
nées du Patrimoine, les 7 et 8 sep-
tembre. 

Avec la Philharmonie Royale 
Concordia (PRC), les bibliothèque 
et ludothèque publiques, le Centre 
culturel et la Ville, en collaboration 
avec le Comité des Fêtes de Céroux 
et le BAPO du Bon Air.

Au programme : visites guidées de 
la Ferme du Douaire et exposition, 

portes ouvertes à la bibliothèque et 
à la ludothèque, répétitions de la 
PRC ouvertes au public, concerts… : 
lire le détail dans l’encart central du 
Bulletin. 

Le n°89 de la revue Okgni, dont la 
sortie est prévue en septembre, 
sera entièrement consacré à 
1944-2019, 75e anniversaire, 
Commémoration de la Libération. 
Hors abonnement, on pourra se 
le procurer dans les librairies du 
Centre, du Douaire, « Le Petit 
Bouquineur », ainsi qu’au Rypin (Petit-
Ry) au prix de 8€. ■

25 ans du Cercle d’Histoire

Visites guidées, exposition et animations
Ferme du douaire

7 et 8 septembre de 10h à 18h 

déFilé de Véhicules militaires
75e anniversaire de la Libération
Dimanche 8 septembre dès 10h

Au départ de Céroux vers la Ferme du Douaire et le Stimont

1944, la libération d’ottignies
Récit musical illustré

Chago et Philharmonie Royale Concordia
Dimanche 8 septembre à 15h au Centre culturel

Accès gratuit
Infos : www.chago-ottignies.be 
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L
e café-resto citoyen « Al-
térez-Vous » (place des 
Brabançons, à Louvain-la-
Neuve) vous invite à sa fête 

d’anniversaire (10 ans déjà), le jeu-
di 19 septembre à partir de 18h.
Au programme : musique des 
Antilles en plein air avec Le Bal de 
Marie Galante, initiation à la danse, 
repas et boissons inspirés des 
îles… La jeune BDéaste bruxelloise 
Natacha Naccour dédicacera sa 
BD qui retrace les 10 ans du café 
citoyen. 

Une belle fête organisée par 
des dizaines de bénévoles, qui 
dévoileront le grand projet qui 
occupera Altérez-Vous pour les 
prochaines années. Un appel à 

coopérateur sera lancé pour en 
soutenir le financement.

Humain et écologie
Altérez-Vous - une coopérative et 
une ASBL qui travaillent ensemble 
pour replacer l’humain et l’écologie 
au cœur des préoccupations - 
propose, outre une cuisine basée 
sur des produits de saison/
locaux/bio/issus du commerce 
équitable, des « brunch docu » 
autour des enjeux de société, 
concerts, spectacles, tables de 
conversation, goûters solidaires, 
ateliers éco-citoyens, débats, 
après-midi jeux… ■

10 ans d’Altérez-Vous

www.alterezvous.be 

Brocante des Bruyères  
Ne manquez pas la 11e édition de la brocante des 
Bruyères (Louvain-la-Neuve), le 6 octobre, de 8 à 16h. 
10€ l'emplacement, château gonflable, bar et petite 
restauration. Les bénéfices iront à des associations 
locales à finalité sociale : l’épicerie solidaire de 
Louvain-la-Neuve, UTUC, le groupe Helder Camara… 
Réservations : http://brocantebruyeres.be

Trèfle à cinq feuilles
L’Association des Habitants (AH) de Louvain-la-Neuve 
organise la 9e édition du parcours d’artistes « Trèfle 
à cinq feuilles », les week-ends des 21-22 et 28-
29 septembre, dans les six quartiers de Louvain-la-
Neuve. Les samedis de 14 à 19h et les dimanches 
de 11 à 18h.
La dernière édition (2017) a rassemblé plus de 150 
artistes et attiré près de 2500 visiteurs ! 

010 / 68 85 10 
brocantedesbruyeres@gmail.com 010 / 45 29 12 - www.ahlln.be



Psychologie	&	Thérapie
•	Consultations	
psychologiques	individuelles
(adulte,	adolescent)
•	Psychothérapie	(couples,	
familles)
•	Gestalt-Thérapie

Cours	collectifs
•	Pilates
•	Psychomotricité	(0-3	ans)
•	Accompagnement	à	la	
méditation
•	Approche	posturale	
consciente

Soins	psycho-corporels
•	Massothérapie
•	Réflexologie
•	Médecine	traditionnelle	
chinoise
•	Soins	énergétiques
•	Reiki

Coaching	spécialisé
•	Coaching	scolaire	et	pour	
les	jeunes
•	Développement	personnel
•	Orientation	professionnelle
•	Aide	à	la	recherche	d’emploi
•	Personnes	à	Haut	Potentiel

Thérapeutes	et	professions	libérales :
Envie	de	nous	rejoindre	?		Contactez-nous	!

CENTRE	DE	CONSULTATIONS

Adresse
63	Rue	du	Bois	des	Rêves

à Ottignies-Louvain-la-Neuve
(à	côté	du	Domaine	provincial	du	Bois	des	Rêves)

Infos
www.63-reves.be	● info@63-reves.be

Bureau de Jodoigne :
Avenue des Commandants Borlée,  10

Tél  :  010 77 52 00

Bureau de Grez-Doiceau :
Chaussée de Wavre,  179

Tél  :  010 84 26 26

www.comptabilite.be | info@comptabilite.be

B u r e a u  C o m p ta b l e

Basecq
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Tribune libre

Glanée récemment dans le 
courrier des lecteurs d’un 
quotidien de la Capitale, j’épingle 
cette formule d’un citoyen se 
plaignant des trottinettes en ville… 
« C’est la galère ! », s’exclame-t-il. 
« Certes, j’applaudis sincèrement 
ceux qui optent pour ces nouveaux 
modes de locomotion par 
respect pour l’environnement. 
Cependant, l’humain est aussi 
un environnement qui mérite le 
respect. Et je suis convaincu que 
la totale désinvolture de certains 
usagers réputés faibles, constitue 
une réelle dictature à l’égard des 
plus faibles encore. Chers amis 
à deux-roues, on vous permet 
presque tout, ne vous croyez pas 
tout permis. Tâchez d’être un 
peu moins pirates afin que nous 
soyons un peu moins galériens » 
(P. de le Court, La Libre, 8/9/10 
juin 2019).

La chance que nous avons à 
Louvain-la-Neuve de profiter d’un 
piétonnier ne nous met pas à l’abri 
des dangers créés par certains 
usagers réputés faibles à l’égard 
des plus faibles encore que nous 
sommes lorsque nous marchons. 

Depuis que se répandent les 
vélos à assistance électrique, les 
trottinettes motorisées et les 
segways sous toutes leurs formes 
(pour qualifier ceux-ci, le Code 
de la route parle d’ « appareils 
électriques autoéquilibrants »), les 
piétons de notre chère cité sont 
confrontés à des « conducteurs1 »  
de plus en plus rapides et 

imprévisibles envers lesquels 
les autorités se montrent, à nos 
yeux, beaucoup trop tolérantes. Il 
nous semble que l’on peut être 
écologiste, promouvoir l’usage du 
vélo et, en même temps, protéger 
résolument le piéton.

Le site d’Olln.be mentionne 
que « Les vélos, rollers et 
trottinettes sont tolérés sur 
les piétonniers, mais, en cas 
d’accident, la jurisprudence 
reconnaît le piéton comme 
prioritaire ». La jurisprudence ? 
Nul besoin d’attendre un accident 
ni la décision d’un tribunal pour 
trancher la question car la loi 
est claire : « L’accès aux zones 
piétonnes est réservé aux piétons » 
(article 22 sexies.1. du Code de 
la route). Et le texte légal va plus 
loin : « Dans ces zones, les piétons 
peuvent utiliser toute la largeur de 
la voie publique. Les conducteurs 2 

qui sont admis3 à y circuler doivent 
le faire à l’allure du pas : ils doivent 
céder le passage aux piétons et 
au besoin s’arrêter. Ils ne peuvent 
mettre les piétons en danger ni 
les gêner. Dans ces zones, les 
cyclistes doivent descendre de 
leur bicyclette lorsque la densité 
de circulation des piétons rend 
difficile leur passage (…) » (même 
disposition légale).

Je n’en dis pas davantage sous 
peine de risquer de ne pas 
être lu, d’être mal compris ou 
de passer carrément pour un 
grincheux. Mais lorsque j’aperçois 
« sur la dalle » un engin à roues 

qui débouche à un coin de rue 
où la vue est masquée (et où 
aucun bruit de moteur ne laisse 
présager sa survenance), je ne 
puis m’empêcher de penser à 
mes petits-enfants qui, un jour, 
se feront peut-être « ramasser » 
(voire pire, car l’hypothèse n’est 
pas exagérée, lorsque l’on voit 
tous les jours des vélos électriques 
débouler à pleine vitesse au détour 
d’une place ou d’un passage 
piétonnier). Une solution simple 
ne pourrait-elle être décrétée à 
Louvain-la-Neuve (et contrôlée !) : 
pied à terre pour tous les cycles 
et autres engins de déplacement 
empruntant le piétonnier. L’allure 
du pas pour tout le monde ne 
serait-elle pas acceptable par tout 
le monde et bénéfique pour tout 
le monde ?

Jacques Laffineur 
1348 Louvain-la-Neuve

1  « L’utilisateur d’un engin de 
déplacement qui roule à une vitesse 
qui ne dépasse pas l’allure du pas 
n’est pas assimilé à un conducteur » 
(article 2.15.2 du Code de la route)

2  Voir note 1.
3  Sommes-nous bien certains que 

les cyclistes sont légalement 
admis dans les zones où l’accès 
ne bénéficie pas de l’avertissement 
indispensable sous la forme du 
panneau de signalisation F 103 ?

L’allure du pas

Cette page, dans la rubrique « Tribune libre », est réservée à nos habitants. Les articles qui y sont publiés 
n’engagent que leurs auteurs.
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Réponse

Merci !

J’ai été un peu surpris par l'article 
de la Tribune libre sur le bois de 
Lauzelle (NDLR : Bulletin communal 
n°219 de juin 2019).

Sans être propriétaire de bois, je 
pense que nous pouvons remercier 
ces familles grâce auxquelles il y a 
encore des bois en Belgique. Nous 
devons les remercier pour ne pas 
chercher le profit direct, comme 
par exemple en vendant leurs 
parcelles en tentant de les faire 
passer comme terrains à bâtir ou 
comme extension de terrain de golf.

Le rapport? 
Après un investissement d'une 
génération pour l'achat de la 
terre et la plantation, il faut bien 
souvent passer une ou deux 
générations pour en espérer un 
certain rapport, pour autant qu'il 
n'y ait pas de tempête dévastatrice, 
attaque de ravageurs, d'incendie, 
de sécheresse catastrophique, de 
mise à mal par une modification 

importante du climat, conflit 
armé, et j'en passe. Du rapport, 
on ôtera évidemment les droits 
de succession de plusieurs 
générations...

Alors, bien entendu, il est 
loisible d'en critiquer la gestion. 
Demandons à l'auteur le nombre 
d'arbres pouvant être coupés à 
l'hectare...

Mais pointer du doigt ces 
propriétaires comme des 
personnes cherchant le profit 
avant toute chose, c'est bien mal 
les remercier pour ces rares forêts 
dont tout le monde profite, et dont 
on profitera lors de la régénération 
naturelle.

Aurait-on critiqué ce même 
propriétaire si, au lieu d'investir en 
forêt, il avait placé son argent à la 
banque ou en actions?

Plutôt que de critiquer, l'auteur 

pourrait-il lui-même investir son 
argent en achetant des bois et en 
les gérant de manière durable? Ce 
serait, je pense, plus constructif.

Il y a plus dérangeant encore ; 
l'auteur semble parler d'un 
patrimoine commun. Il s'agit 
bien ici pourtant d'un patrimoine 
privé. Ce ne sont pas des forêts 
domaniales ! L'auteur de l'article 
accepterait-il que ses biens propres, 
son véhicule, son habitation, son 
jardin, soient considérés comme 
patrimoine commun? Ce qui est 
visible deviendrait patrimoine 
commun? 

Pas de problème pour le patrimoine 
« invisible », qui a pourtant une 
influence sur la géopolitique, 
l'économie et même la survie de 
certains peuples?

Yves Rousseau
1341 Céroux-Mousty

Le projet MaSoa-Madagascar 
tient à remercier les élèves, les 
associations de parents ainsi que 
les équipes pédagogiques et les 
directions des écoles de notre Ville 
d’avoir pris part à la réalisation de 
ses actions.

MaSoa est un projet d’initiative 
personnelle que mes enfants 
Haga, Anjah et moi-même avons 
mis sur pied pour venir en aide aux 
enfants scolarisés d’Anjozorobe 
(commune située à 90km de la 
capitale malgache). Il est axé sur 
l’entr’aide et la solidarité entre 
les enfants. Il consiste à collecter 
des fournitures scolaires usagées 
ou neuves et à les redistribuer 
personnellement, sur place, aux 
orphelins et enfants démunis des 
écoles fondamentale et du lycée 
d’Anjozorobe. 

MaSoa a débuté dans le courant 
de l’année scolaire 2016-2017 
(phase I). Actuellement, le projet 
participe également à l’amélioration 
du cadre de vie et du bien-être des 
enfants à l’école (construction de 
latrines, rafraichissement de la 

bibliothèque). Nous entamerons la 
phase IV dès la prochaine rentrée 
scolaire. 

Mirana Rabari
1341 Céroux-Mousty
mirana.rabari@gmail.be

Habitants

Habitants
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       Tribune libre
Minorité

Une grande opération de 
communication a commencé... 
Dans le dernier Bulletin communal, 
pas moins de 7 pages sont 
consacrées par la majorité (et 
l'échevin Ecolo du Budget et 
des Finances en particulier) afin 
d'expliquer la situation financière 
compliquée de notre ville, en « déficit 
structurel de plus de 3 millions 
d’euros » ! Après 18 ans de gestion 
du Budget et des Finances par la 
même majorité (particulièrement 
c’est une compétence d’Ecolo 
depuis près de 20 ans), c’est un 
bel aveu d’une mauvaise gestion 
budgétaire. 

Et d’annoncer, timidement, une 
nouvelle hausse d'impôt pour nos 
habitants : « Nous ferons tout pour 
limiter la hausse des recettes (...) ».

Depuis des années, notre groupe 
OLLN 2.0-MR n’a cessé de mettre 
en garde la majorité à chaque débat 
sur le budget et les comptes… pour 
se faire rabrouer et traiter de 
« catastrophiste ». Aujourd’hui, force 
est de constater que les difficultés 
financières ne sont ni un slogan, ni 
un mirage mais une réalité à laquelle 
la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve 
devra (enfin) faire face.

La fiscalité à Ottignies-Louvain-
la-Neuve augmente de manière 
continue
Cette situation est d’autant plus 
interpellante que la fiscalité 
augmente de manière continue 
depuis 16 ans, la majorité ayant 
successivement augmenté le 
précompte immobilier, l’impôt des 
personnes physiques, la taxe zone 
bleue. Sans parler de la création de 
diverses nouvelles taxes : taxe de 
séjour, sur le golf, sur les surfaces 
commerciales, sur les parkings 
payants (tout en dénonçant le prix 
des parkings privés à LLN… il fallait 
oser), sur les night-shops, sur les 
taxis, sur les piscines … 

En 16 ans, c’est 4,4 millions € 
d’impôts et taxes qui sont venus 
s’ajouter aux recettes. Soit une 
augmentation de la fiscalité locale 
de 17% ! 

Le directeur financier (fonctionnaire 
dirigeant local) précise lui-même 
que "depuis 2015 il y a une nouvelle 
taxe chaque année (...) ou une 
augmentation (...). En ajouter de 
nouvelles pour couvrir les dépenses 
nouvelles... le système a ses limites".

Les deux impôts principaux (IPP 
et PRI) ont ainsi augmenté de 2,2 
millions €. Chaque habitant (soumis 
à l’IPP) a ainsi vu augmenter son 
impôt des personnes physique de 
85 € et chaque propriétaire son 
précompte immobilier de 60 €. 
Pour un couple actif propriétaire 
de son logement, c’est donc une 
augmentation annuelle de 230 € !

Cela, sans compter les 2,2 
millions  € d’augmentation ou 
de nouvelles taxes diverses qui 
touchent également en partie nos 
habitants.

Et si les recettes ont augmenté 
ces 10 dernières années (taxes 
nouvelles, hausse de la population, 
indexation…), les dépenses ont, 
quant à elles, augmenté encore 
plus. Tout le problème est bien là !

La majorité ne se remet pas en 
question
7 pages pour nous expliquer 
que « c'est pas nous c'est les 
autres »... Il n’y a donc aucune 
remise en question de la gestion 
des finances par le Collège ! On se 
plaint de ce que coûte l’université 
et les étudiants à la ville (faisant 
fi des conséquences, financières 
notamment, extrêmement positives 
de la présence de l’Université et de 
ses zonings sur notre territoire), on 
rejette la faute ailleurs et on réclame 
plus de dotations aux autres niveaux 

de pouvoirs… comme si l’argent 
régional ou fédéral tombait du ciel 
et non du travail des citoyens…. Si 
nous reconnaissons volontiers les 
spécificités de notre commune, 
nous rappelons qu'OLLN n'est pas la 
seule cité universitaire de Wallonie, 
que d'autres villes, touristiques 
notamment, doivent aussi faire face 
à un nombre important d'utilisateurs 
des services communaux qui ne 
contribuent pas à leur financement... 
De plus, la majorité ne peut feindre 
de découvrir ces spécificités après 
19 années au pouvoir!

Nous y voyons surtout un manque 
d’anticipation, de gestion et de 
vision politique à long terme !

La ville offre-t-elle de meilleurs 
services publics que ses voisines ? 
Non… Car dans le même temps, 
on constate que c’est la ville 
d’Ottignies-Louvain-la-Neuve qui 
concentre le plus haut taux de 
chômage en Brabant wallon. La 
situation n’est pas nouvelle mais 
le développement économique et 
l’emploi ne méritaient toujours pas 
un paragraphe dans la déclaration 
de politique communale… 

Vous l'aurez compris, nous ne 
sommes pas satisfaits de la gestion 
budgétaire menée par la majorité 
Ecolo-CDH-PS depuis bientôt 
20 ans. Il nous faudra pourtant 
prendre sur nous et participer le 
plus constructivement possible au 
débat afin de permettre à notre 
ville, LA commune emblématique 
de notre Province, de sortir la tête 
de l'eau. Nous nous y emploierons !

Nicolas Van der Maren et Cédric 
Jacquet
Conseillers communaux OLLN 
2.0-MR

Chronique d'une hausse 
d'impôts annoncée ?
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Editeur responsable : Asbl les commerçants du Douaire – www.ledouaire.be

votre centre commercial sera ouvert

 le dimanche 15 septembre

casa

LA COMPAGNIE DES
PRESSING D’ANTAN

Street One

opticiens - audiologues

DOUAIRE

CAFES

A C
E SOIR MON POULET !

Rôtisserie - traiteur

La Brasserie du Douaire

Ideal Fashion


